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FACE À UN SULFUREUX VOISIN DE L’OUEST  

L’ALGÉRIE S’EST TOUJOURS BATTUE  
POUR UNE AFRIQUE MEILLEURE 
Le combat pour une 
Afrique meilleure a tou‐
jours été le combat de l’Al‐
gérie. Ses prises de posi‐
tion pour tous les pays du 
continent sont prodigieux. 
Mais ce n’est pas le cas 
pour notre voisin de 
l’ouest, qui continue à 
empester le climat dans la 
région par des comporte‐
ments préjudiciables et 
pernicieux, comme l’attes‐
tent ses scandales politico‐
diplomatico‐médiatiques depuis 
des années déjà. C’est en 
proposant ses services à la 
France pour procéder à 
une intervention militaire 
au Niger que le Maroc 
confirme ses visées expan‐
sionnistes et son soutien 
des anciens colonisateurs 
des pays africains. L’Algé‐

rie, quant à elle, rejette 
catégoriquement cette 
option et interdit son espa‐
ce aérien aux avions mili‐
taires français. Ainsi, 
depuis la guerre de Libéra‐
tion, l’Algérie se bat pour 
une Afrique meilleure, 
prospère. Elle tient tou‐

jours ses positions. Tel a 
été le débat dans le numé‐
ro « Des Africains parlent 
aux Africains » de Radio 
Ifrikya FM, une radio 
jeune, fraîchement créée, 
et qui fait déjà partie du 
paysage médiatique algé‐
rien et africain.

SAISON ESTIVALE :  

21 MORTS PAR NOYADE  
EN UNE SEMAINE 

Les services de la Pro‐
tection civile ont enre‐
gistré en une semaine 
(18‐24 août) 21 morts 
par noyade, dont 18 au 
niveau des plages. 
Le chargé d'informa‐
tion à la Direction géné‐
rale de la Protection 
civile, le lieutenant You‐
cef Abdat, a indiqué à 
l'APS, que les services 
de la Protection civile 
"ont enregistré, entre le 
18 et le 24 août, 21 
morts par noyade, dont 
18 au niveau des plages 
et 3 au niveau des plans 

d'eau". Des chiffres qui 
portent le nombre total 
de morts par noyade, 
depuis le 1er juin 2023, à 
"243 morts, dont 177 
au niveau des plages et 
66 au niveau des plans 
d'eau", selon le respon‐
sable.  
Le nombre d'interven‐
tions de la Protection 
civile au niveau des 
plages depuis le début 
de la saison estivale 
"s'élève à 62 524 inter‐
ventions, qui ont per‐
mis de sauver 41 094 
personnes".

LE DANEMARK VA INTERDIRE LES AUTODAFÉS DU CORAN 
Le gouvernement danois 
a introduit un projet de 
loi le vendredi 25 août 
afin de bannir les autoda‐
fés du Coran, en réponse 
aux perturbations susci‐
tées dans plusieurs 
nations musulmanes par 
des actes de profanation 
du Livre sacré de l'islam 
sur le sol danois. Le 
ministre de la Justice, 
Peter Hummelgaard, a 
annoncé cette loi qui vise 
à «prohiber le traitement 
irrespectueux d'objets 
revêtant une signification 
religieuse majeure pour 
une communauté reli‐
gieuse». Cette interdic‐
tion, a‐t‐il expliqué lors 

d'une conférence de 
presse, vise particulière‐
ment les actions telles 
que brûler ou piétiner 
ces objets en public. Éti‐
quetant le fait de brûler 
un Coran comme un 
«acte fondamentalement 
méprisant et antipa‐
thique», le ministre a 
souligné que ces actes 
nuisent au Danemark et à 
ses intérêts. Cette nou‐
velle loi sera ajoutée au 
chapitre 12 du code 
pénal qui concerne la 
sécurité nationale. Le 
ministre a insisté sur le 
fait que c'est le principe 
moteur derrière cette ini‐
tiative. Il a également 

souligné la nécessité 
d'agir face à quelques 
individus qui cherchent à 
provoquer des réactions 
violentes, indiquant que 
«nous ne pouvons pas 
rester les bras croisés». 
En outre, cette disposi‐
tion légale ne se limite 
pas seulement aux profa‐
nations du Coran, mais 
elle englobera également 
les profanations de la 
Bible, de la Torah et 
d'autres symboles reli‐
gieux comme le crucifix. 
Les individus enfreignant 
la loi seront passibles 
d'une amende et d'une 
peine de deux ans d'em‐
prisonnement.

ACCIDENTS EN ZONES URBAINES  
DU 15 AU 21 AOÛT  

11 MORTS ET 451 BLESSÉS  
EN UNE SEMAINE 
Onze (11) personnes 
ont trouvé la mort et 
451 autres ont été 
blessées dans 370 acci‐
dents de la route sur‐
venus en zones 
urbaines du 15 au 21 
août, selon un bilan 
rendu public jeudi par 
les services de la Sûre‐
té nationale. 
Le bilan fait ressortir 
une hausse du nombre 
d'accidents (+37) et de 
blessés (+43) et une 
baisse du nombre de 
morts (‐1) par rapport 
aux chiffres enregis‐
trés la semaine précé‐
dente. 
Le facteur humain 
reste la principale 
cause de ces accidents 
(+96%), notamment 

en raison du non‐res‐
pect du code de la 
route et de la distance 
de sécurité, de l'excès 
de vitesse, de la fatigue 
et du manque de 
concentration au 
volant, outre d'autres 
facteurs liés à l'état du 
véhicule, selon la 
même source. 
Dans ce cadre, la Direc‐
tion générale de la 
Sûreté nationale 
(DGSN) réitère son 
appel aux usagers de la 
voie publique à la pru‐
dence et au respect du 
code de la route, rap‐
pelant les numéros 
vert 1548 et de secours 
17 mis à la disposition 
des citoyens pour tout 
signalement 24h/24.

SELON UNE 
ÉTUDE DE L’OIT  
L’INTELLIGENCE 
ARTIFICIELLE 
PLUS 
SUSCEPTIBLE 
D’AUGMENTER 
LES EMPLOIS 
L’intelligence artifi‐
cielle générative 
est «plus suscep‐
tible d’augmenter 
que de détruire les 
emplois…». C’est là 
une des conclu‐
sions phares d’une 
nouvelle étude de 
l’Organisation 
internationale du 
travail (OIT),  qui 
affirme que cela 
est possible «en 
automatisant cer‐
taines tâches, plu‐
tôt qu’en rempla‐
çant entièrement 
un rôle».  
Un rapport de 
l’OIT, selon un 
communiqué 
publié sur son site 
cette semaine, 
évalue en effet 
«l’impact de l’in‐
telligence artifi‐
cielle générative 
(capable de géné‐
rer du texte, des 
images ou d’autres 
médias) sur la 
quantité et la qua‐
lité des emplois». 
Selon cette étude,  
IA générative et 
l’emploi : une ana‐
lyse globale des 
effets potentiels 
sur la quantité et 
la qualité de l’em‐
ploi, la plupart des 
emplois et des 
industries ne sont 
que «partielle‐
ment exposés à 
l’automatisation» 
et sont plus sus‐
ceptibles d’être 
«complétés que 
remplacés» par la 
dernière vague 
d’IA générative, 
telle que chatGPT.

 
UNE PHOTO D’IDENTITÉ JUDICIAIRE DE LUI A ÉTÉ PRISE 

DONALD TRUMP SE SOUMET AU « MUGSHOT » 
Une photo d’identité judiciaire de Donald Trump a été prise lorsque l’ancien 

président américain s’est rendu à la prison du comté de Fulton, en Géorgie, ce 
jeudi. Placé brièvement en état d’arrestation pour ses pressions électorales en 
2020 ce jeudi à Atlanta, en Géorgie, Donald Trump est passé par l’épreuve du 

“mugshot”, la photo que les prévenus prennent de face et de profil, ont rapporté 
nos confrères de CNN. Une information rapidement confirmée par l’Agence 

France presse, qui a diffusé ce cliché historique. C’est en effet la première fois 
qu’un ancien locataire de la Maison Blanche se soumet à cette épreuve du “mug‐

shot”. L’ancien président, qui a été mesuré et pesé lors de cette séquence, a 
ensuite été libéré sous caution. Selon le dossier consulté par nos confrères du 

Guardian et de CNN, Donald Trump “mesure ainsi 1,90m, pèse 97kg et a 
des cheveux blonds”. 

EXTINCTION DE LA MAJORITÉ 
DES FEUX DE FORÊT 
ENREGISTRÉS  
Les éléments de la Protection civile ont réussi 
à éteindre la majorité des feux de forêt enre‐
gistrés récemment dans plusieurs wilayas du 
pays, notamment Médéa, Béjaïa, Bordj Bou‐ 
Arréridj et Khenchela. Le bilan établi mercre‐
di à 13h00 par les services de la Protection 
civile fait état de l'extinction des deux (2) 
feux enregistrés dans le village de Beni Kheli‐
fa, dans la commune de Ouzera, et de celui 
enregistré dans la forêt de Koudiat Boudrâa, 
dans la commune de Baata, dans la wilaya de 
Médéa. Selon la même source, les opérations 

d'extinction se poursuivent pour venir à bout 
de l'incendie qui s'est déclaré à Beni Kheddi, 
dans la commune d'El‐Hamdania, et de celui 
enregistré à Oued Bouhnach, dans la commu‐
ne de Ouzera, dans la même wilaya. Les élé‐
ments de la Protection civile ont également 
réussi à éteindre complètement les incendies 
enregistrés à Aghrout Merouane, dans la com‐
mune de Msara (Khenchela), à Ancer Oued 
Ghagh, dans la commune de Barbacha et à 
Tamadaght dans la commune de Ouzellaguen 
(Béjaïa). Le feu enregistré à Ouizrane, dans la 
commune de Aït R'zine, dans la wilaya de 
Béjaïa, reste lui sous surveillance. L'incendie 
qui s'était déclaré dans la forêt de Chekbou, 
dans la commune de Djaafra, à Bordj Bou‐ 
Arréridj, a été éteint, selon la même source.
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Tebboune croit en l’existence d’une 
solution politique à la crise au Niger 

Le périple diplomatique 
de l’Algérie commence 
à donner ses fruits. 
Alors que le SG des 
Affaires étrangères a 
fait directement le 
voyage nigérien, le chef 
de la diplomatie 
algérienne, Ahmed 
Attaf, a eu un périple 
plus vaste : Nigeria, 
Bénin et Ghana. 
 

D
ernière escale, hier, le 
Ghana, a été une station 
réussie, puisque le prési‐

dent ghanéen, Nana Akufo‐Addo 
a salué «le rôle important du 
président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, et ses 
efforts louables visant à contri‐
buer efficacement à mettre un 
terme à la crise au Niger». Reçu 
en audience, le ministre des 
Affaires étrangères et de la 
Communauté nationale à 
l'étranger, Ahmed Attaf, arrivé à 
Accra au terme de la tournée 
dont il a été chargé par le prési‐
dent de la République, a trans‐
mis au président de la Répu‐
blique du Ghana «les salutations 
du Président Tebboune, ainsi 
qu'un message de Son Excellen‐
ce concernant la crise au Niger 
et les perspectives d'intensifier 
et d'unifier les efforts pour pro‐
mouvoir les bases d'un règle‐
ment pacifique évitant à ce pays 
et aux pays de la région, les 
répercussions d'une éventuelle 
escalade de la situation». Pour 
sa part, le Président ghanéen 
Nana Akufo‐Addo a chargé Attaf 
de transmettre «ses salutations 
et ses encouragements au Prési‐
dent Tebboune». La veille, 
Ahmed Attaf avait souligné, à 
Cotonou (Bénin), que la restau‐
ration de l'ordre constitutionnel 
au Niger est un "objectif com‐
mun" de l'Algérie et de la Com‐
munauté des Etats de l'Afrique 
de l'Ouest (Cédéao) qui, toutes 
deux, «sont actuellement dans le 
temps de la recherche d'une 
solution politique» à la crise 
nigérienne. «Nous sommes, au 
sein de la Cédéao comme en 
Algérie, sur une même ligne de 
travail, celle de coordonner au 
maximum nos efforts pour 
aboutir à la réalisation d'un 

objectif commun qui est la res‐
tauration de l'ordre constitu‐
tionnel au Niger», a déclaré à la 
presse Attaf. «La Cédéao, tout 
comme l'Algérie, travaille à pro‐
mouvoir la solution pacifique à 
la crise au Niger", a ajouté Attaf, 
réaffirmant "avec force que la 
crise au Niger est une crise 
conséquente à un changement 
anticonstitutionnel" et qui est 
autant "au centre des préoccu‐
pations de la Cédéao et aussi de 
celles de l'Algérie", mais que 
l'Algérie «a été systématique‐
ment contre les interventions 
(militaires) étrangères partout 
où elles se sont produites», rap‐
pelant les conséquences désas‐
treuses des interventions mili‐
taires en Irak, en Syrie et en 
Libye. Pour l'Algérie, le recours 
à la force "a toujours été un élé‐
ment de complication et non pas 
un élément de solution", a‐t‐il 
poursuivi dans ce sens. 
Il a rappelé également dans ce 
contexte que le principe de 
refus des changements anti‐
constitutionnels "tient particu‐
lièrement à cœur à l'Algérie 
puisque c'est au sommet afri‐
cain d'Alger de 1999 que cette 
norme a été posée", donc, «l’Al‐
gérie se considère d'une certai‐

ne manière comme le dépositai‐
re politique et moral de cette 
norme». 
Le ministre béninois des 
Affaires étrangères, Adjadi 
Bakari Olushegun, avait avalisé 
le projet algérien, estimant qu’il 
y a réellement "convergence des 
points de vue entre l'Algérie et 
la Cédéao et donc par ricochet 
entre l'Algérie et le Bénin", sur 
la crise nigérienne. Par ailleurs,  
Le ministre des Affaires étran‐
gères et de la Communauté 
nationale à l’étranger, Ahmed 
Attaf, a affirmé que le président 
de la République, Abdelmadjid 
Tebboune, croit fermement en 
l’existence d’une solution poli‐
tique à la crise au Niger. Le chef 
de la diplomatie algérienne a 
ajouté jeudi dernier, que le pré‐
sident Tebboune prône avec 
détermination le plein respect 
du cadre juridique, notamment 
africain, qui rejette les change‐
ments anticonstitutionnels de 
gouvernements. Il a souligné 
que le chef de l’Etat croit en la 
nécessité d’un retour au régime 
constitutionnel dans ce pays 
voisin. Enfin, Ahmed Attaf a 
affirmé qu’une convergence des 
points de vue existe entre l’Algé‐
rie et le Nigeria concernant la 

nécessité de coordonner les 
efforts en vue de trouver une 
solution politique à la crise au 
Niger. Pour rappel, le ministre 
des Affaires étrangères effectue 
une visite au Nigeria dans le 
cadre d’une tournée qui le 
mènera également au Bénin et 
au Ghana, sur instruction du 
président Tebboune. 

I.M.Amine

SITUATION AU NIGER   

L’ITALIE APPUIE 
L’INITIATIVE 
D’ALGER 
 
 
Le ministre des Affaires étran‐
gères et de la Communauté 
nationale à l'étranger, Ahmed 
Attaf, a reçu, vendredi, un 
appel téléphonique de son 
homologue italien, Antonio 
Tajani, qui a affirmé que le Gou‐
vernement italien "soutient" et 
"salue hautement" l'initiative 
du président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, visant 
à faire prévaloir la logique de la 
solution politique à la crise au 
Niger, indique un communiqué 
du ministère. 
Tajani a précisé que le gouver‐
nement de son pays "soutient 
et salue hautement l'initiative 
qu'a prise le président de la 
République, Abdelmadjid Teb‐
boune, en dépêchant des émis‐
saires au Niger et aux pays de 
la Communauté économique 
des Etats de l'Afrique de 
l'Ouest (CEDEAO), en vue de 
réunir les conditions néces‐
saires pour faire prévaloir la 
logique de la solution politique 
à la crise au Niger", note la 
même source. 
Dans le même contexte, Tajani 
a indiqué que "l'Italie partage 
pleinement l'inquiétude de 
l'Algérie quant aux répercus‐
sions du recours à la force", 
affichant "la disposition de son 
pays à soutenir les efforts et les 
démarches de l'Algérie, visant 
à apaiser la situation et à 
œuvrer au retour à l'ordre 
constitutionnel au Niger par 
des voies pacifiques", a conclu 
le communiqué. 

I. M.

LE DR AMMAR SIGHA, ENSEIGNANT EN SCIENCES POLITIQUES ET GÉOPOLITOLOGUE, À L’EXPRESS : 

«L'Algérie serait la plus touchée par la crise du Niger si la guerre éclatait» 
Si la guerre éclatait au Niger, les 
conséquences sur toute la 
région en seraient particulière‐
ment désastreuses, et l’Algérie 
en subirait de plein fouet les 
débordements. Il n’y a aucun 
doute sur l’existence de pareils 
périls, car si la guerre éclate, les 
répercussions seront grandes et 
désastreuses. De ce fait, les 
grands efforts déployés par les 
autorités algériennes depuis le 
premier jour de la prise de pou‐
voir par la force à Niamey, 
avaient pour objectif d’éviter la 
guerre et proposer une solution 

pacifique comme unique clé de 
la crise. Le professeur algérien 
de sciences politiques et rela‐
tions internationales et analyste 
géostratégique, Ammar Sigha, 
décrypte ces dangers et pour‐
quoi il faut vite les circonscrire : 
«Il faut d’abord nous entendre 
sur ceci : nous parlons des fron‐
tières géostratégiques avec               
1 000 kilomètres de lisière fron‐
talière au sud de l'Algérie avec 
le Niger, avec ses caractéris‐
tiques et sa topographie très 
complexe. «On parle également 
de la difficulté de contrôler et 

de sécuriser les frontières, d’au‐
tant plus que les répercussions 
des sept coups d’État des trois 
dernières années au Sahel 
constituent à elles seules une 
crise humanitaire par excellen‐
ce, à un moment où l’Algérie fait 
face désormais à des flux de 
réfugiés subsahariens qui par‐
courent l’intérieur algérien. «Il 
existe des menaces incontes‐
tables autour de l’Algérie. La 
situation de crise dans la région, 
avec les groupes extrémistes 
aux aguets, aggrave la situation 
dans la région africaine du 

Sahel, une zone vaste et impor‐
tante, qui s'étend de la mer 
Rouge à l'est jusqu'à l'océan 
Atlantique à l'ouest." «Tout cela 
génère, on s’en doute, des pré‐
occupations sécuritaires chez le 
décideur algérien, ce qui a 
contraint, récemment, les auto‐
rités militaires et sécuritaires 
algériennes à créer une septiè‐
me Région militaire, ce qui 
constitue un précédent dans 
l'histoire du système de défense 
algérien. Son quartier général 
est, justement, à Djanet, à la 
lisière des frontières avec l'Etat 

du Niger. «De ce fait, tout cela 
justifie le souci croissant et jus‐
tifié de l'Algérie en matière de 
sécurité nationale». 

Propos recueillis par F.O. 

ATTAF EN FAIT L’ANNONCE 

Le Président 
du Bénin prochainement 

en visite en Algérie 
Le ministère des Affaires 
étrangères a annoncé, vendre‐
di 25 août,  une visite prochai‐
ne du Président béninois,                 
M. Patrice Talon, en Algérie, à 
l’invitation de son frère, le 
président de la République,    
M. Abdelmadjid Tebboune. La 
visite, a indiqué le communi‐
qué, a pour objectif d’impri‐
mer une nouvelle dynamique 
aux relations bilatérales. 
Ahmed Attaf, qui s’est rendu, 
ce vendredi, à Cotonou, dans 

le cadre de sa tournée diplo‐

matique au sujet du règle‐
ment de la crise au Niger voi‐
sin, a abordé cette prochaine 
visite et les préparatifs y affé‐
rents, avec son homologue 
béninois, M. Olushegun Adjadi 
Bakari. Les deux parties sont 
convenues des « moyens à 
même d’assurer une bonne 
préparation de cette visite 
visant à insuffler une nouvelle 
dynamique aux relations algé‐
ro‐béninoises », conclut le 
communiqué. 

Y. B.  
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COLLECTE ET VALORISATION DES DÉCHETS MÉNAGERS  

Des solutions innovantes sont nécessaires 
Rien ne se perd, tout se trans‐
forme. Mrigel Smart, une start‐
up créée le 6 août dernier, fait 
sienne cette citation du scienti‐
fique Antoine Lavoisier et se 
lance dans la digitalisation de la 
collecte et de la valorisation des 
déchets ménagers. Ainsi, elle 
propose des solutions inno‐
vantes afin de moderniser le 
processus relatif à la gestion 
des déchets. Il s’agit d’un pre‐
mier modèle en la matière dans 
le monde entier. Selon Tarek 

Labed, directeur de cette start‐
up, cette technologie, très pri‐
sée à l’international, permettra 
à l’Algérie d’en tirer profit en 
l’exportant. 
«Les procédures au ministère 
de l’Economie de la connaissan‐
ce, des Start‐up et des Micro‐
entreprises ont été rapides. 
Nous avons pu décrocher notre 
label 15 jours après le dépôt de 
notre dossier», indique‐t‐il. 
Ainsi, Mrigal Smart se lance 
dans la numérisation de trois 

principaux secteurs, à commen‐
cer par celui de l’environne‐
ment, plus précisément la col‐
lecte et la valorisation des 
déchets ménagers. 
Les développeurs de cette solu‐
tion sont partis d’un diagnostic 
de la méthode avec laquelle se 
fait actuellement la collecte des 
déchets. «Nous avons constaté 
que la méthode utilisée dans la 
collecte est très classique et des 
points noirs persistent un peu 
partout malgré les efforts des 

autorités visant à les éliminer. 
A partir de là, nous avons vu 
que l’internet des objets peut 
être le meilleur outil pour une 
gestion plus efficace de ces 
déchets», poursuit‐il. 
La conception du système, 
poursuit‐il, prend en ligne de 
compte la collecte des déchets 
ménagers et leur tri à la source. 
«Le maillon faible dans le pro‐
cessus de collecte est le produc‐
teur des déchets, à savoir le 
citoyen», estime‐t‐il. Elle 

consiste à établir une coordina‐
tion entre les ménages et les 
services chargés de la collecte 
des déchets via une application 
numérique permettant de noti‐
fier les ménages sur les 
horaires de passage des 
camions de collecte de déchets. 
Dans ce cas, les citoyens sont 
appelés à s’abstenir de faire 
sortir leurs sacs poubelles en 
dehors des horaires communi‐
qués par l’application. 

R. N. 

L’
université est ainsi appe‐
lée à promouvoir l’esprit 
d’innovation et de créati‐

vité et mettre les produits de la 
recherche scientifique au servi‐
ce du développement et de 
l’économie. Aujourd’hui, l’Algé‐
rie veut faire de l’Université une 
institution sociale influente 
dans la société, à la faveur des 
projets: diplôme universitaire‐
start‐up et diplôme universitai‐
re‐brevet d’invention... Dans ce 
contexte, le ministre en charge 
du secteur de l’Enseignement 
supérieur a mis en place  des 
mécanismes au niveau des uni‐
versités et centres de recherche 
en Algérie pour préparer les 
étudiants diplômés et contri‐
buer à leur opérationnalité et 
adaptation au développement 
industriel et économique, via le 
portail dédié à encourager et à 
renforcer l’ouverture de l’Uni‐
versité à l’environnement 
socio‐économique. En plus de 
sa mission pédagogique clas‐
sique, l’université assure depuis 
quelques temps, une autre mis‐
sion tout aussi importante, celle 
de contribuer au renforcement 
des capacités économiques du 
pays à travers le développe‐
ment et la création de start‐up. 
L’université demeure un réser‐
voir inépuisable permettant de 
fonder des start‐up capables de 
créer de la richesse et de l’em‐
ploi, outre leur participation à 
l’essor socio‐économique du 
pays. L’intérêt accordé à ce seg‐
ment a pour finalité de bâtir 
une économie forte basée sur 
l’innovation et la création. En 
fait,  l’université compte deve‐
nir la locomotive du développe‐
ment économique. Une grande 
partie du chemin a été parcou‐
rue pour parvenir à un cadre 
bien organisé devant permettre 
de créer un nombre important 
de start‐up. C’est dans ce cadre 
qu’a été mis en place l’accéléra‐
teur public de startups  Algeria 

Venture. Cet organisme a fait du 
chemin dans la suppression des 
obstacles à la création de start‐
up. Et il est en train de nouer 
des partenariats avec des opé‐
rateurs étrangers. Il vient 
d’ailleurs  de signer une 
convention avec  l'incubateur 
sud africain de startups Sloane 
22 L'organisme de soutien aux 
startups en Algérie sous tutelle 
du ministère de l'économie de 
la connaissance, des startups et 
des micro‐enterprises,  et Sloa‐
ne 22, un acteur majeur de l'in‐
novation en Afrique du Sud, ont 
en effet officialisé leur partena‐
riat lors d'une cérémonie de 
signature en marge du Business 
Forum des Brics à Johannes‐
burg. Cette convention vise à 
"renforcer les liens entre les 
écosystèmes de startups algé‐
riennes et sud‐africaines, tout 
en favorisant les échanges, les 
meilleures pratiques et les 
opportunités de croissance 
conjointe". La convention s'arti‐
cule autour de plusieurs axes 
clés. Elle comprend entre autres 
l'encouragement du dialogue 
entre les équipes et experts de 
Sloane 22 et les startups algé‐
riennes dans le but d'échanger 
les meilleures pratiques et les 
connaissances en matière 
d'écosystèmes. Il comprend 
également le soutien à l'interac‐
tion entre les jeunes entrepre‐
neurs et fondateurs de startups 
des deux pays, incluant poten‐
tiellement des programmes 
d'échanges et d'autres initia‐
tives. Capter les investisseurs 
de part et d'autre.  Cette 
convention inclut aussi le déve‐
loppement d'un programme de 
"Soft Landing", permettant aux 
startups algériennes et sud‐afri‐
caines de collaborer étroite‐
ment, en partageant leurs 
concepts et en explorant de 
nouveaux marchés. Elle vise 
aussi à assurer une collabora‐
tion et la participation à divers 

réseaux et plateformes d'accès 
aux marchés et aux capitaux, 
tels que African Startup Confe‐
rence à Alger, Global Entrepre‐
neurship Congress Africa 
(GEC+Africa) et plusieurs 
d'autres plateformes similaires. 
La convention de partenariat 
doit aussi permettre de "capter 
les investisseurs de part et 
d'autre ainsi que d'exposer les 
startups à forte croissance à se 
déployer plus facilement", selon 
Algeria Venture. Toujours au 
chapitre du partenariat et de 
coopération, un groupe de 
représentants du Campus Sidi 
Abdellah a rendu visite à l’uni‐
versité Notre Dame et rencon‐
tré leurs homologues. La visite 
comprenait le laboratoire d’in‐
novation du centre IDEA, des 
réunions avec le président des 
départements de mathéma‐
tiques appliquées et de statis‐
tiques computationnelles, ainsi 
que des départements d’infor‐
matique, une discussion pro‐
ductive avec les professeurs 
d’informatique gérant le cam‐
pus de la Silicon Valley de Notre 
Dame, et une séance de remue‐
méninges fructueuse avec le 
directeur de l’Institut Pulte et 

son équipe. Après les deux 
visites précédentes de l’univer‐
sité Notre Dame au Campus Sidi 
Abdellah, cette visite a été l’oc‐
casion de renforcer le Projet 
Tech Hub et de réfléchir à de 
futures collaborations. Par 
ailleurs, l’université est entrain 
de se mettre en phase avec  la 
science et la technologie, accor‐
dant une grande importance à 
l’intelligence artificielle, un des 
enjeux majeurs dans le monde 
d’aujourd’hui. En Algérie, il 
existe déjà la maison de l’Intelli‐
gence artificielle (IA) à l’Univer‐
sité Alger 1 (Benyoucef‐Ben‐
khedda). Elle  a été inaugurée 
en février dernier. Elle inter‐
vient dans la concrétisation du 
principe consacrant l’année 
2023, celle de l’IA, afin de géné‐
raliser cette démarche à l’en‐
semble des établissements uni‐
versitaires. La maison de l’IA 
contribue à renforcer le rôle de 
l’Algérie en la matière. Située à 
proximité du tunnel des facul‐
tés, près de la place Maurice‐
Audin, jouxtant l’Université 
Alger 1 (Benyoucef‐Benkhed‐
da), la maison de l’Intelligence 
artificielle apparaît dès l’entrée 
de la salle des Actes (dépendant 

de la Fac centrale). Elle est com‐
plétement rénovée pour faire 
office d’une maison de l’Intelli‐
gence artificielle. Au plan péda‐
gogique,  de nouvelles disposi‐
tions pédagogiques rentreront 
en vigueur dès la rentrée uni‐
versitaire de septembre pro‐
chain.  Plusieurs nouvelles 
offres de formation dans le 
domaine des sciences et techno‐
logies ont, ainsi, été proposées 
aux nouveaux bacheliers. Au 
total, 89 offres de formation 
pour le diplôme d’ingénieur à 
travers 52 établissements uni‐
versitaires verront le jour à l’oc‐
casion de cette rentrée univer‐
sitaire. Et ce, dans le but de ren‐
forcer la formation dans le 
domaine des sciences et des 
technologies, deux filières qui 
jouent un rôle décisif dans la 
consécration du développe‐
ment durable, l’édification 
d’une société résiliente et la sti‐
mulation de la diversité écono‐
mique.  Le secteur a habilité, 
pour la première fois, des offres 
de formation à distance dans 12 
universités pilotes réparties sur 
6 diplômes de licence et 6 
diplômes de master.  

Youcef S. 

ELLE EST ENTRÉE DANS UNE NOUVELLE PHASE DE RÉFORME 

L’université s’ouvre à la société 
et à l’économie 

La nouvelle approche en matière d’enseignement 
supérieur implique que l’université s’ouvre à la 
société dans son ensemble et qu’elle entretienne, 
tant dans ses activités d’enseignement que de 
recherche, des liens plus étroits avec le monde des 
affaires, de l’industrie, de l’agriculture...
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L
es pays membres du 
groupe des BRICS ont 
souligné à Johannesburg 

(Afrique du Sud), la nécessité 
de parvenir à une solution 
politique «mutuellement 
acceptable» à la question du 
Sahara occidental, conformé‐
ment aux principes de la 
Charte des Nations unies et 
aux résolutions de la légalité 
internationale. «Nous insis‐
tons sur la nécessité de par‐
venir à une solution politique 
pérenne mutuellement 
acceptable à la question du 
Sahara occidental conformé‐
ment aux résolutions perti‐
nentes du Conseil de sécurité 
des Nations unies et en exé‐
cution du mandat de la Mis‐
sion des Nations unies pour le 
référendum au Sahara occi‐
dental (Minurso)», indique le 
communiqué final publié à 
l’issue des travaux de la 15e 
session du sommet des 
BRICS. Les pays des BRICS 
(Brésil, Russie, Inde, Chine, 
Afrique du Sud) avaient déjà 
appelé, le 26 avril dernier, à 
une solution politique à 
même de garantir le droit à 
l’autodétermination du 
peuple sahraoui, lors de la 
réunion préparatoire au som‐

met de Johannesburg, des 
vice‐ministres des Affaires 
étrangères et des envoyés 
spéciaux des BRICS pour le 
Moyen‐Orient et l’Afrique du 
Nord (Mena), tenue au Cap. 
Mardi, le président de la 
République arabe sahraouie 

démocratique (RASD) et 
secrétaire général du Front 
Polisario, Brahim Ghali, était 
arrivé à Johannesburg pour 
participer à la réunion des 
BRICS/Afrique, à l’invitation 
des pays de ce groupe, après 
l’échec des tentatives du régi‐
me du Makhzen marocain 
visant à annuler la participa‐
tion du Sahara occidental à 
cette rencontre. Pour camou‐
fler son échec, le Maroc a 
publié par le biais de son 
agence officielle une informa‐
tion citant «une source auto‐
risée» qui prétend qu’«il 
s’agissait d’une réunion orga‐
nisée sur la base d’une initia‐
tive unilatérale du gouverne‐
ment sud‐africain». M. Ghali a 
pris part, en outre, à un dîner 

offert mercredi soir par le 
président sud‐africain, Cyril 
Ramaphosa, en l’honneur de 
plus de 40 chefs d’Etat et de 
gouvernement participant au 
rendez‐vous de Johannes‐
burg. Par ailleurs, le groupe 
des BRICS a salué «les efforts 
collectifs continus des 
Nations unies, de l’Union afri‐
caine et des organisations 
sous‐régionales, en particu‐
lier la coopération entre le 
Conseil de sécurité des 
Nations unies et le Conseil de 
paix et de sécurité de l’UA, 
pour relever les défis régio‐
naux, notamment le maintien 
de la paix et de la sécurité» 
dans le monde, ajoute le com‐
muniqué. 

Y.B. 

SAHARA OCCIDENTAL 

Appel à l’applicationAppel à l’application  
de la légalité internationalede la légalité internationale

Pour camoufler son échec, le Maroc a publié par le biais de son agence officielle une information 
citant «une source autorisée» qui prétend qu’«il s’agissait d’une réunion organisée sur la base d’une 
initiative unilatérale du gouvernement sud-africain». M. Ghali a pris part, en outre, à un dîner offert 
mercredi soir par le président sud-africain, Cyril Ramaphosa, en l’honneur de plus de 40 chefs 
d’Etat et de gouvernement participant au rendez-vous de Johannesburg.

ALGÉRIE-AFRIQUE DU SUD  

SIGNATURE D’UN 
MÉMORANDUM 

D’ENTENTE POUR 
LA CRÉATION 

D’UN CONSEIL 
D’AFFAIRES 
CONJOINT  

 
La Chambre algérienne de commerce 
et d’industrie (CACI) a signé, mercre‐
di, en marge de la 15e session du Som‐
met des Brics à Johannesburg, un 
mémorandum d’entente avec son 
homologue sud‐africaine pour la créa‐
tion d’un Conseil d’affaires conjoint, 
indique la CACI dans un communiqué.  
Le mémorandum a été signé par le 
président de la CACI, M. Kamel 
Hamenni, et le président de la 
Chambre de commerce sud‐africaine, 
en présence du ministre des Finances, 
M. Laaziz Faid, et de la Cheffe de cabi‐
net du ministère du Commerce et de la 
Promotion des exportations, Mme 
Souhila Abellache. Pour M. Hamenni, 
ce conseil servira de « locomotive qui 
accroîtra le volume des échanges com‐
merciaux entre l’Algérie et l’Afrique 
du Sud », de même qu’il permettra de 
« renforcer l’intégration africaine, 
notamment après l’adhésion de l’Algé‐
rie à la Zone de libre‐échange conti‐
nentale africaine ». Cette démarche 
permettra aussi aux opérateurs éco‐
nomiques des deux pays d' »examiner 
les opportunités de partenariat, de 
coopération et d’investissement », a 
dit le président de la CACI, estimant 
que « toutes les conditions sont 
réunies pour des échanges commer‐
ciaux et économiques mutuellement 
bénéfiques ». Il a également été conve‐
nu, lors de cette rencontre, d’organi‐
ser une visite de travail au profit des 
opérateurs économiques sud‐africains 
à l’occasion de la 31e édition de la 
Foire de la production algérienne, pré‐
vue en décembre prochain, conclut le 
communiqué. R.N. 

La Protection civile fait son bilan    
Selon le dernier bilan de ses 
opérations, la Direction générale 
de la Protection civile (DGPC) a 
signalé «des progrès significa‐
tifs». Les wilayas de Médéa, 
Béjaïa et Khenchela respirent 
enfin un peu mieux, alors que les 
flammes menaçantes qui les 
avaient englouties ont été tota‐
lement éteintes. Cependant, les 
équipes demeurent vigilantes, 
travaillant sans relâche pour 
surveiller les zones potentielle‐
ment à risque et prévenir toute 
résurgence. Le village de Beni 
Khelifa, niché au cœur de la 
commune de Ouadhia, ainsi que 
la précieuse forêt de Koudia 
Boudhraa dans la commune de 
Baata, tous deux situés dans la 
wilaya de Médéa, ont été officiel‐
lement déclarés hors de danger. 
Malgré ces succès notables, l’ef‐
fort reste intense. Les équipes 
de secours redoublent d’efforts 
pour maîtriser les incendies à 
Beni Khedi dans la commune 
d’El Hamdania et à Oued Bouh‐

nach dans la commune de Ouez‐
ra. Dans la wilaya de Béjaïa, la 
Protection civile a enregistré un 
succès notable en parvenant à 
maîtriser les flammes à Ancer et 
Oued Ghagh, tous deux situés 
dans la commune de Barbacha, 
ainsi qu’à Tamadaght dans la 
commune de Ouzellaguen. 
Cependant, une veille continue 
est maintenue à Ouizrane dans 
la commune d’Aït R’zine, afin de 
prévenir toute éventuelle résur‐
gence. La wilaya de Khenchela 
peut également célébrer une 
victoire majeure, avec l’extinc‐
tion totale de l’incendie dans la 
commune de M’sara. Pendant ce 
temps, dans la wilaya de Bordj 
Bou‐Arréridj, les équipes de 
secours ont réussi à maîtriser 
l’incendie dans la commune de 
Djaafra, mais elles restent en 
alerte pour parer à tout risque 
latent. Ces récents événements 
mettent en lumière l’engage‐
ment inébranlable et l’efficacité 
des unités de la Protection civile 

algérienne dans leur combat 
héroïque contre les flammes 
dévastatrices. Toutefois, les 
autorités demeurent vigilantes, 
conscientes des défis persistants 
posés par ces catastrophes envi‐
ronnementales. Entre le 23 et le 
25 juillet, pas moins de 140 
incendies ont éclaté à travers 17 
wilayas, frappant principale‐
ment le nord‐est du pays. Les 
incendies ont engendré un bilan 
tragique, avec la perte d’au 
moins 34 vies, dont 10 mili‐
taires, et plus de 325 blessés. 
Environ 1 500 habitants ont été 
forcés d’évacuer leurs maisons, 
tandis que de vastes étendues 
de forêts et de cultures ont été 
dévastées. D’après les services 
forestiers de Béjaïa, les incen‐
dies ont touché 19 communes 
de la wilaya, détruisant près de 
11 000 hectares de terres, dont 
environ 4 000 hectares de terres 
cultivées, de vergers et d’arbres 
fruitiers. 

R.N.

CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA JEUNESSE   
Des camps d’été mis en place  

à compter du 29 août  
A travers l’organisation de 
ces camps d’été, le Conseil 
supérieur de la jeunesse 
(CJS) vise à «renforcer la cul‐
ture du dialogue et de l’ini‐
tiative chez les jeunes, et à 
ancrer les valeurs de la 
citoyenneté au sein de cette 
importante frange de la 
société». 
Pas de répit pour le Conseil 
supérieur de la jeunesse 
même durant la période des 
vacances. Inscrivant son 
engagement dans la promo‐
tion et l’épanouissement de 
cette importante couche 
sociale, le CJS multiplie les 
initiatives en impliquant 
tous les acteurs que ce soit 
au niveau local ou national et 
mobilisant les efforts des 
jeunes en quête d’un avenir 
meilleur. C’est dans ce cadre 
précis que ledit Conseil orga‐
nise, du 29 août jusqu’à la 
mi‐septembre, la 1re édition 
des «camps d’été pour 
jeunes», placée sous le slo‐
gan «Ensemble vers la conju‐
gaison des efforts pour une 
citoyenneté active», a indi‐
qué, jeudi dernier, le CSJ 
dans un communiqué. L’or‐
ganisation de ces camps 
d’été vise, selon le communi‐
qué du Conseil,  à «renforcer 

la culture du dialogue et de 
l’initiative chez les jeunes, et 
à ancrer les valeurs de la 
citoyenneté au sein de cette 
importante frange de la 
société», a ajouté le commu‐
niqué. Il s’agit également de 
«mettre en évidence les 
meilleures expériences sur la 
scène nationale, et de per‐
mettre à la jeunesse de jouer 
son véritable rôle dans le 
développement du pays», 
selon la même source. Le 
Conseil supérieur de la jeu‐
nesse a expliqué que la pré‐
paration de ces camps d’été 
est confiée à des jeunes, rele‐
vant que le programme qui 
cible la tranche d’âge 18‐40 
ans, prévoit «un programme 
riche et diversifié qui com‐
prend des groupes de 
réflexion, des espaces de 
débat et de dialogue, et des 
formations encadrées par 
des compétences algériennes 
de l’intérieur comme de l’ex‐
térieur du pays». Les activi‐
tés de ces camps d’été 
concerneront, entre autres, 
les stagiaires et les diplômés 
des centres et des instituts 
de la formation et de l’ensei‐
gnement professionnels et 
les universitaires. 

R.N.
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J
usqu’ici, les investissements de 
l’empire du Milieu en Afrique 
sont concentrés sur les grands 

projets d’infrastructures. 
Pékin entend désormais changer 
de cap alors que ses surcapacités 
de production industrielle devien‐
nent colossales. Le président chi‐
nois Xi Jinping (photo) a annoncé, 
jeudi 24 août, que son pays prévoit 
de mobiliser plus de ressources 
pour soutenir l’industrialisation et 
l’agriculture en Afrique après 
s’être longtemps concentré sur la 
construction des infrastructures.  
«La Chine mettra à contribution 
ses ressources pour aider l'Afrique 
à développer son secteur manufac‐
turier et à réaliser l'industrialisa‐
tion et la diversification écono‐
mique», a‐t‐il déclaré lors d’une 
table ronde organisée au dernier 
jour du Sommet des BRICS à 
Johannesbourg avec des respon‐
sables de l’Union africaine (UA) et 
de 11 pays du continent, dont la 
Libye, le Nigeria, le Sénégal et la 
Zambie. M.Xi a également souligné 
que Pékin envisage d’aider les 
pays africains à «étendre leurs 

plantations de céréales» et 
«encouragera ses entreprises à 
accroître leurs investissements 
dans le secteur agricole en 
Afrique». 
Les déclarations du dirigeant chi‐
nois reflètent un changement 
majeur au niveau des futurs inves‐
tissements chinois en Afrique par 
rapport à la dernière décennie. 
Depuis le lancement de l’initiative 
des «nouvelles routes de la Soie» 
en 2013, l’empire du Milieu a injec‐
té des dizaines de milliards de dol‐
lars dans des mégaprojets d’infra‐
structures en Afrique tels que des 
ports, chemins de fer, routes et 
barrages électriques. Le directeur 
du Centre d'études Chine‐Afrique 
de l'Université de Johannesbourg, 
David Monyae, estime que le chan‐
gement de cap que la Chine entend 
opérer s’explique notamment par 
les surcapacités industrielles dans 
ce pays. «Au regard des surcapaci‐
tés industrielles internes, il est 
logique que la Chine cherche à 
délocaliser ses usines en Afrique», 
a‐t‐il fait remarquer, indiquant que 
plusieurs entreprises industrielles 

chinoises se portent déjà bien dans 
des zones économiques spéciales 
en Ethiopie et au Kenya.    

Y. S. 

DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES 
AFRICAINES  

LES FIRMES DE CAPITAL-INVESTISSEMENT 
ONT MIS SUR LA TABLE 2,2 MILLIARDS 

DE DOLLARS   
Les firmes de capital‐inves‐
tissement ont injecté 2,2 
milliards de dollars  dans 
des entreprises africaines 
au 1er semestre 2023, 
selon un rapport publié par 
l'Association africaine du 
capital‐investissement et 
du capital‐risque (AVCA).  
Le rapport souligne que la 
persistance des incerti‐
tudes macroéconomiques à 
l’échelle mondiale a incité 
la plupart des fonds de 
capital‐investissement 
actifs sur le continent à 
faire preuve de prudence, 
et à opter pour des tickets 
plus petits.   Les acteurs 
locaux et internationaux de 
l’industrie du capital‐inves‐
tissement ont injecté 2,2 
milliards de dollars dans 
des entreprises africaines 
au premier semestre 2023. 
Le nombre de transactions 
recensées durant les six 
premiers mois de l’année 
en cours a, quant à lui, a 
atteint 196, enregistrant 
ainsi un recul de 44% com‐
parativement à la même 
période de l’année écoulée. 
Intitulé «2023 Q1‐Q2 Afri‐
can Private Capital Activity 
: A mid‐year review», le 
rapport explique cette bais‐
se de régime de l’industrie 
du capital‐investissement 
sur le continent par la per‐
sistance des incertitudes 
macroéconomiques dans le 
monde, qui a incité la plu‐
part des acteurs à faire 
preuve de prudence et à 
opter pour des tickets plus 
petits.   A l’échelle mondia‐
le, le volume et la valeur 
des transactions réalisées 
par les fonds de capital‐
investissement durant le 
premier semestre 2023 ont 
d’ailleurs diminué de 44% 
et 43% respectivement. La 
répartition des investisse‐
ments par sous‐région 
montre d’autre part que 
l’Afrique australe a accapa‐
ré 29% du montant total 
des investissements réali‐
sés sur le continent entre le 
1er janvier et le 30 juin de 
l’année en cours, devant 
l’Afrique du Nord (18%), 
l’Afrique de l’Ouest (11%), 
l’Afrique de l’Est (6%) et 

l’Afrique centrale (1%), 
alors que 35% des investis‐
sements ont été réalisés 
dans des entreprises opé‐
rant dans plus d’une sous‐
région du continent. 
L’Afrique australe a été la 
région qui a mieux résisté 
au refroidissement du mar‐
ché avec une diminution de 
9% seulement de la valeur 
des transactions, contre 
des baisses respectives de 
76% et de 59% en Afrique 
de l’Est et en Afrique de 
l’Ouest. La ventilation des 
investissements par sec‐
teur révèle, quant à elle, 
que les services financiers 
ont attiré 31% du montant 
global injecté par les fonds 
de capital‐investissement 
dans les entreprises afri‐
caines. Viennent ensuite les 
secteurs des matières pre‐
mières (22%), des produits 
de consommation de base 
(17%), les services publics 
(10%), de la santé (9%) et 
des technologies de l’infor‐
mation (5%). Le rapport 
révèle par ailleurs que les 
gestionnaires de fonds 
dédiés à l’Afrique ont levé 
un montant total de 2,3 mil‐
liards de dollars durant les 
six premiers mois de 2023. 
Sur ce montant, un milliard 
de dollars a été levé dans le 
cadre de clôtures finales et 
1,3 milliard dans le cadre 
de clôtures intermédiaires. 
Dans ce chapitre, les inves‐
tisseurs ont manifesté un 
intérêt croissant pour les 
fonds de dette privée (pri‐
vate debt), étant donné la 
demande de ce type de 
financements en Afrique 
continue de croître dans un 
contexte de hausse de taux 
d’intérêt. Au cours du pre‐
mier semestre 2023, les 
fonds de dette privée ont 
levé 400 millions de dollars 
dans le cadre de clôtures 
finales, soit trois fois plus 
que le montant levé sur 
l'ensemble de l'année 2022. 
Ils ont aussi capté 300 mil‐
lions de dollars supplémen‐
taires lors de clôtures inter‐
médiaires contre 20 mil‐
lions de dollars seulement 
sur l’ensemble de l’année 
2022. R. E.

Depuis le lancement de l’initiative des 
«nouvelles routes de la Soie» en 2013, 
l’empire du Milieu a injecté des dizaines de 
milliards de dollars dans des mégaprojets 
d’infrastructures en Afrique tels que des 
ports, chemins de fer, routes et barrages 

électriques. Le directeur du Centre 
d'études Chine-Afrique de l'Université de 
Johannesbourg, David Monyae, estime que 
le changement de cap que la Chine entend 
opérer s’explique notamment par les 
surcapacités industrielles dans ce pays...

 THE ENERGY AWARDS 2023 

Une filiale commerciale 
du CDER finaliste 
à la compétition  

La filiale commerciale du 
Centre de développement des 
énergies renouvelables (CDER) 
a été retenue pour la finale de 
la compétition britannique The 
Energy Awards 2023, a indiqué 
le centre dans un communiqué. 
La filiale Etudes et réalisations 
en énergies renouvelables 
"ER2", participe à cette presti‐
gieuse compétition dans la 
catégorie "Projet énergétique 
de l'année", avec le projet d'ins‐

tallation photovoltaïque sur 
toit au niveau de l'aéroport 
international "Ahmed Ben 
Bella" (Oran), selon la même 
source. Il s'agit de "la plus gran‐
de installation de ce type en 
Afrique et l'un des rares 
exemples mondiaux où l'éner‐
gie solaire a été utilisée comme 
principale source d'énergie 
pour un aéroport", souligne le 
CDER. Permettant à l'aéroport 
international Ahmed‐Ben‐ 

Bella de réduire les émissions 
de carbone et de devenir plus 
autonome, ce projet soutiendra 
l'ambition de l'Algérie de réali‐
ser 15.000 MW d'énergies 
renouvelables d'ici 2030, préci‐
se‐t‐on. L'installation com‐
prend 5.362 panneaux solaires, 
12 km de câbles solaires, 46 
onduleurs, afin de produire 2,2 
GWh d'énergie propre et 
renouvelable chaque année, 
une production équivaut à ali‐
menter plus de 500 maisons en 
énergie propre. Cette centrale 
devrait économiser 1.400 
tonnes de CO2 chaque année, 
soit l'équivalent de la pollution 
émise par 600 véhicules, et 
couvrira en moyenne plus de 
40% de la consommation de 
l'aérogare, explique le commu‐

niqué ajoutant que le projet 
peut même atteindre 100% au 
moment des pics de produc‐
tion. A noter que cette centrale 
a été construite en seulement 
cinq mois pour satisfaire les 
besoins en énergie de l'aéroga‐
re. La 14e édition annuelle 
d'Energy Awards célèbre les 
innovations et les réalisations 
du secteur de l'énergie en 
matière de meilleures pra‐
tiques, d'excellence commer‐
ciale, de service client et de col‐
laboration industrielle et ras‐
semble plus de 600 décideurs 
clés de l'ensemble du secteur.  
Les lauréats du prix Energy 
Awards 2023 seront annoncés 
le 4 octobre 2023 au Grosvenor 
de Londres, Royaume‐Uni. 

Y.B. 

ALI AOUN 
À MILA : 

«SONARIC DOIT 
METTRE LES 
BOUCHÉES 
DOUBLES»    

 
En visite de travail à Mila, le 
ministre de l’industrie et de la 
Production pharmaceutique, Ali 
Aoun, a jugé  «impératif» que 
SONARIC (Société nationale de 
réalisation et de gestion des 
industries connexes) de Fer‐
djioua augmente sa production, 
puisque les équipements qu’elle 
fabrique «se vendant bien sur le 
marché national, à des prix 
compétitifs. Il faut multiplier la 
production à travers le renfor‐
cement de la main‐d’œuvre». 
Sonaric dont l’usine a été mise 
en exploitation en 1987, 
fabrique des radiateurs de 
chauffage, des chauffe‐bain et 
des chaudières à gaz. Elle a 
lancé récemment la production 
de chauffe‐bain fonctionnant à 
l’énergie solaire avec un taux 
d’intégration de 70%. Sa capaci‐
té de production globale actuel‐
le est de 60.000 unités par an. 
Le ministre a visité, ensuite, une 
unité privée de production et de 
stockage de réactifs. Elle pro‐
duit jusqu’à 140.000 unités de 
réactifs par an, dont une partie 
est exportée en Tunisie. Ali 
Aoun a inspecté aussi le com‐
plexe industriel et commercial 
“Beni Haroun”, relevant du 
groupe AGRODIV de Ferdjioua 
qui produit annuellement près 
de 486.000 quintaux de semou‐
le et plus de 413.000 quintaux 
de farine. 

R. E.

INDUSTRIALISATION ET AGRICULTURE EN AFRIQUE  

La Chine promet de mobiliser 
plus de ressources 

SPORTS
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Batna : Une production de 1,3 million q de pommes attendue 

La Direction des services agri‐
coles (DSA) de la wilaya de 
Batna table sur une production 
de pommes de plus de 1,364 
million de quintaux au titre de 
la saison agricole en cours, a 
déclaré, mardi dernier, le direc‐
teur de cette structure, Moha‐
med‐Ali Mouadaâ. Le même res‐

ponsable, affirmant que la pro‐
duction de cette année pourrait 
dépasser les prévisions ini‐
tiales, a souligné que le rende‐
ment moyen est estimé à 300 
quintaux par hectare. S’agissant 
des superficies productives, 
elles sont, cette saison, de 
l’ordre de 4. 535 hectares pour 

une surface globale de 5. 515 
hectares voués à la pomicultu‐
re, a également assuré Moua‐
daâ, précisant que 188 hectares 
ont été nouvellement plantés. 
La campagne de récolte de 
pomme se déroule actuellement 
«dans de bonnes conditions», 
dans les différentes régions de 

la wilaya, y compris dans les 
zones de montagne, après avoir 
été lancée il y a quelques 
semaines dans la région Sud, 
notamment dans les daïras de 
Barika et de Seggana, selon le 
DSA.  
Mouadaâ a ajouté que la culture 
de la pomme a connu, dans la 

wilaya de Batna, un développe‐
ment remarquable ces der‐
nières années, la pomiculture 
ne se limitant plus aux zones 
montagneuses, mais s’est éten‐
due à différentes régions, en 
particulier dans le Sud, à Barika, 
où la variété «Hana» est culti‐
vée. APS

L
e ministre de l'Industrie 
et de la Production phar‐
maceutique, Ali Aoun, a 

appelé, mercredi depuis la 
wilaya de Boumerdès, à l'im‐
pératif parachèvement des 
travaux de rénovation des 
silos de stockage de blé du 
complexe Agrodiv (groupe 
public Agro‐Industries) de 
Corso avant la fin de 2024 
pour renforcer les capacités 
nationales de stockage straté‐
gique des céréales. M. Aoun a 
donné ces instructions lors 
d'une visite de travail dans la 
wilaya de Boumerdes, après 
avoir inspecté les travaux de 
rénovation de cinq (5) batte‐
ries au niveau du complexe 
de Corso, comprenant chacu‐
ne neuf (9) silos en béton 
pour le stockage de blé 
tendre et dur, d'une capacité 
de stockage totale estimée à 
un (1) million de quintaux, 
endommagées à des degrés 
divers suite au séisme qui a 
frappé la région en 2003. 
Accompagné du secrétaire 
général de la wilaya, Bet‐
tiouiAbdelkarim, le ministre a 
inspecté les travaux de réno‐
vation en cours, où des expli‐
cations lui ont été fournies 
par les responsables du grou‐
pe Agrodiv et les instances 
chargées de la réalisation et 
du suivi des travaux. Dans ce 
contexte, le ministre a émis 
une série de recommanda‐
tions concernant la nécessité 
de se conformer aux normes 
de construction et de rénova‐
tion et d'utiliser les maté‐

riaux de construction dispo‐
nibles localement, comme le 
ciment et le rond à béton, afin 
de réduire les coûts M. Aoun 
a, en outre, mis l'accent sur 
l'impératif parachèvement 
des travaux de rénovation 
avant la fin de 2024 pour per‐
mettre l'exploitation de 90% 
des capacités de stockage au 
niveau de ce complexe, et ce, 
conformément aux directives 
du président de la Répu‐
blique, M. Abdelmadjid Teb‐
boune, relatives à l'augmen‐
tation des capacités natio‐
nales de stockage stratégique 
des céréales. Lors de la visite, 
le ministre a également ins‐
pecté l'Entreprise d'alumi‐
nium de la wilaya d'Alger 
"EAWA", filiale du groupe 
Mobilier et Construction 

Métallique MCM Divindus, 
spécialisée dans la produc‐
tion d'ustensiles de cuisine en 
aluminium, implantée dans la 
commune de Si Mustapha, où 
il a relevé l'exploitation 
modeste des capacités de 
production de cette unité. 
Après avoir pris connaissan‐
ce des difficultés que ren‐
contre l'entreprise, notam‐
ment en termes d'accès aux 
matières premières et de 
retards accusés dans le verse‐
ment des salaires des tra‐
vailleurs, M. Aoun a chargé 
les responsables de l'entre‐
prise et du groupe Divindus 
de diversifier les activités de 
l'entreprise pour assurer sa 
pérennité et de revoir le sys‐
tème de gestion et le redé‐
ploiement des employés. Le 

renforcement de la produc‐
tion et la recherche de four‐
nisseurs de matières pre‐
mières devront figurer en 
tête des priorités du groupe, 
a‐t‐il souligné, appelant les 
responsables à établir, avant 
le 15 septembre 2023, un 
programme d'approvisionne‐
ment en matières premières 
conforme au plan de relance 
de l'unité, lequel fera l'objet 
d'un suivi minutieux par les 
services compétents. Les res‐
ponsables doivent aussi accé‐
lérer le versement des arrié‐
rés de salaires avant la pro‐
chaine rentrée sociale, a sou‐
tenu M. Aou plus de 1. 200 
personnes, dont 500 dans des 
emplois directs.  

R.R.

BOUMERDÈS/COMPLEXE AGRODIV : 

Réhabilitation des silosRéhabilitation des silos  
de blé avant fin 2024de blé avant fin 2024

Cette infrastructure doit contribuer à l’augmentation des capacités de stockage stratégique des 
céréales. Elle a été en partie endommagée par le séisme de Boumerdès. 

BLIDA:  

LÂCHER DE 400 
PERDRIX DANS 

L'ATLAS BLIDÉEN 
 
Un lâcher de 400 perdrix a été réalisé 
mardi par la Fédération des chasseurs de 
la wilaya de Blida dans les forêts de l'At‐
las blidéen, dans le cadre des efforts de 
réhabilitation de la faune sauvage, a‐t‐on 
appris auprès de responsables de cette 
Fédération.  
Les perdrix ont été lâchées dans leur 
nouvel environnement après une pério‐
de d'acclimatation en volière de 15 jours, 
réalisée par l'Association de chasse de 
l’Atlas blidéen de Chebli, a indiqué à 
l’APS le président de la Fédération, Lotfi 
Morsli.  
Il s’agit de la troisièmpe opération du 
genre, inscrite dans le cadre de la 
convention conclue entre la Fédération 
de wilaya, la Conservation des forêts et 
le Centre cynégétique de Zéralda, por‐
tant réhabilitation de la faune sauvage, 
notamment les espèces menacées d'ex‐
tinction, a‐t‐il ajouté. Le responsable a 
souligné que ces lâchers sont une "réus‐
site", citant pour preuve les opérations 
de recensement réalisées par les ser‐
vices compétents au niveau des zones 
concernées. Ces recensements ont 
démontré que les oiseaux lâchés se sont 
reproduits à 100% et ont repeuplé la 
forêt, après un déclin sensible de cette 
espèce ces dernières années, a observé 
M. Morsli. Aussi, il a annoncé la program‐
mation d'un autre lâcher, de faisans 
communs cette fois‐ci, prévu dans deux 
jours dans les forêts de l'Atlas blidéen, 
après une opération d'acclimatation de 
15 jours. "Cette espèce d’oiseaux impor‐
tée d'Europe depuis les années 80, a déjà 
prouvé par le passé son acclimatation 
aux conditions des forêts algériennes 
comme alternative à la perdrix, d'autant 
plus qu'elle se reproduit plus rapide‐
ment", a‐t‐il fait savoir. Le même respon‐
sable a mis en garde contre les dangers 
guettant ces deux gibiers (perdrix et fai‐
san), particulièrement le braconnage, les 
fortes températures et le stress 
hydrique, appelant à intensifier les 
efforts pour leur protection.  

APS

SIDI BEL-ABBÈS :  

Raccordement au gaz naturel 
dans une zone d’ombre  

Un réseau du gaz naturel a été mis en 
service au profit de 40 foyers de «Oua‐
zarLaïd», une zone d’ombre relevant de 
la commune de Sidi Brahim (Sidi Bel 
Abbès), a‐t‐on appris de la direction 
locale de la Société de distribution 
d’électricité et du gaz (SDO). La chargée 
de l’information et de la communication, 
Fouzia Saboundji a indiqué qu’il a été 
procédé, dans le cadre de cette opération 
coïncidant avec la célébration de la Jour‐
née nationale du Moudjahid (20 août), 
au raccordement de l’exploitation «Oua‐
zarLaïd» au réseau de gaz naturel de la 
commune de Sidi Brahim. L’opération de 
raccordement a été effectuée à partir du 
réseau de distribution d’une longueur de 

5,54 kilomètres, réalisé en 80 jours, au 
profit de 40 foyers, a‐t‐on ajouté. La 
même responsable a rappelé que le 
nombre d’opérations, liées au raccorde‐
ment de l’électricité et du gaz naturel au 
profit des zones d’ombre à travers la 
wilaya de Sidi Bel‐Abbès a atteint 17 
pour l’électricité et 50 pour le gaz, 
depuis le lancement de ce programme 
jusqu’au 31 juillet 2023. Il a été réalisé 
un réseau de distribution d’électricité de 
109 km de même que 276,5 km de 
réseau de distribution de gaz, selon la 
même source, qui a indiqué que le 
nombre d’abonnés a atteint 188 en ce 
qui concerne l’électricité et 5. 932 pour 
le gaz.  APS

Les Sablettes d'Alger :  
Mise en service de la première 

station de vélos en libre-service  
Une première station de vélos en libre‐
service (vélo‐partage) a été mise sur 
pied au niveau de la promenade des 
Sablettes d’Alger, attirant un nombre 
sans cesse grandissant des promeneurs 
venant des différentes wilayas du pays.  
Selon l’Office des parcs, sports et loisirs 
de la wilaya d’Alger (OPLA), cette sta‐
tion lancée en juillet dernier, sera 
connectée à trois autres d’ici au mois de 
novembre prochain pour relier le côté 
Est au côté Ouest ‐ dit El Mourabitou‐ 
ne ‐ de la Promenade des Sablettes 
s’étalant sur 4.5 km.  
Ce projet innovant a été réalisé par un 
jeune investisseur algérien, Amine 
Boulghalache, fondateur de l’entreprise 

BGE‐TEC , a‐t‐on indiqué au niveau de 
l'OPLA. ,"Ce jeune Algérien a été aidé 
dans la conception de cette première 
station par le leader mondial du systè‐
me vélo‐partage, le canadien PBSC solu‐
tions urbaines qui a mis en place les 
stations vélos dans les plus grandes 
villes à l'instar de Montréal, Londres, 
New York et Dubaï", a‐t‐on précisé de 
même source.  
Selon l'OPLA, à travers le vélo‐partage, 
l'entreprise BGE‐TEC voudrait ancrer le 
principe du développement urbain 
durable et participer activement au 
plan jaune que lance la wilaya d’Alger, 
en mettant en place un nouveau mode 
de transport. APS

RÉGIONS
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O
n entend par économie 
numérique l'ensemble des 
activités économiques 
menées à l'aide de techno‐
logies numériques comme 
Internet. C'est le résultat 
d'un processus de trans‐
formation qui a été enclen‐
ché par les nouvelles tech‐
nologies et qui a favorisé 

l'apparition de nouveaux modèles d'affaires 
grâce, notamment, aux moteurs de recherche, 
aux sites d'information et aux réseaux sociaux. 
Parmi le types d'activités liées à l'économie 
numérique , figurent le commerce électronique 
( sites d'achat de vêtements, d'appareils électro‐
niques ou de billets de spectacle), l'économie 
collaborative (une plateforme de mise en rela‐
tion entre particuliers pour la livraison de 
repas, le covoiturage ou la location d'unités 
d'hébergement) ou encore  la monnaie virtuelle. 
Il en est de même pour les activités des influen‐
ceurs Web, des blogueurs ou d'autres personnes 
tirant des revenus de leur présence sur le Web.  
Fers de lance du développement, les technolo‐
gies numériques offrent aux pays des perspec‐

tives uniques pour accélérer la croissance éco‐
nomique et connecter leurs habitants aux ser‐
vices et aux emplois. Lors d’une crise (catas‐
trophes naturelles ou pandémies, comme la 
COVID‐19), elles sont le fil qui permet aux popu‐
lations, aux pouvoirs publics et aux entreprises 
de rester reliés. Face à des enjeux de développe‐
ment complexes, elles peuvent libérer l’innova‐
tion et permettre des solutions dans des sec‐
teurs comme les services bancaires virtuels ou 
la télémédecine. Les technologies numériques 
ont par ailleurs la capacité de transformer les 
marchés et les opportunités économiques.  
L'épine dorsale de l'économie numérique est 
l'hyper connectivité, c'est‐à‐dire l'intercon‐
nexion croissante des personnes, des organisa‐
tions et des machines qui émerge de l'internet, 
de la technologie mobile et de l'internet des 

objets. Selon la banque mondiale, les chiffres 
sont éloquents : l'économie numérique pèse 
15,5 % du PIB mondial et a augmenté deux fois 
et demie plus vite que le PIB mondial au cours 
des 15 dernières années. Elle représente 11 500 
milliards de dollars dans le monde, doublant 
presque de taille depuis l'an 2000. Selon les 
estimations, 70 % de la nouvelle valeur créée 
dans l'économie au cours de la prochaine 
décennie reposera sur des modèles d'entreprise 
fondés sur des plateformes numériques.   
  
ENTRE POTENTIEL ET ENJEUX  
Il faut savoir que la proportion d'utilisateurs 
d’internet est deux fois plus élevée dans les 
zones urbaines que dans les zones rurales. 71 % 
de la jeune population mondiale âgée de 15 à 24 
ans utilise l'internet, contre 57 % pour toutes 
les autres tranches d'âge. Même si les nouvelles 
technologies se répandent rapidement dans le 
monde, on estime que 37% de la population ‐ 
soit 2,9 milliards de personnes ‐ n'ont encore 
jamais utilisé l'internet. L'économie numérique , 
un concept mondial émergent à la fin du XXe 
siècle, englobe tous les secteurs économiques 
(industrie, agriculture, services ; production, 

distribution, circulation des marchandises, 
transport, logistique, finance et banque, etc.) où 
le numérique trouve des applications, et elle 
tend à englober progressivement tous les 
aspects socio‐économiques. La tendance à la 
numérisation, à la transformation et à l'adop‐
tion de la technologie numérique se répand 
rapidement et largement dans de multiples 
domaines, du commerce au transport, en pas‐
sant par la finance, la santé, l'éducation, le tou‐
risme et le divertissement. Cette tendance a 
considérablement contribué à la croissance éco‐
nomique nationale. L’évaluation des opportuni‐
tés et défis permet de proposer des politiques 
adaptées pour favoriser un développement éco‐
nomique numérique de plus en plus rapide. Ces 
politiques contribuent à encourager une crois‐
sance économique durable qui s'inscrit dans le 

processus d'industrialisation et de modernisa‐
tion du pays, en favorisant rapidement l'émer‐
gence d'une économie‐société intelligente. Il est 
question de mettre en œuvre des politiques 
favorisant un développement rapide et durable, 
en encourageant la coopération économique 
numérique, en misant sur  les orientations pra‐
tiques en matière de formation et de recherche 
scientifique afin de tirer parti des avantages 
offerts par l'économie numérique.  
  
LE BOOM DE L’ÉCONOMIE 
NUMÉRIQUE EN AFRIQUE  
Bien que la transformation numérique ne soit 
pas un sujet récent en Afrique, la crise sanitaire 
liée au Covid‐19 l’a accélérée. Le développe‐
ment de l’industrie mobile est à cet égard élo‐
quent, les services de e‐commerce, mobile ban‐
king ou encore de mobile money s’étant multi‐
pliés alors que la moitié de la population mon‐
diale se confinait.  D'après certains travaux, une 
hausse de 10 % de la pénétration du haut débit 
mobile en Afrique entraînerait un gain de 2,5 % 
du PIB par habitant. Les technologies numé‐
riques offrent la possibilité d’organiser la pro‐
duction de services d’une nouvelle manière, 
notamment en s’affranchissant des contraintes 
géographiques. La numérisation permettant de 
fournir un service partout dans le monde, elle a 
accru la fragmentation et l’externalisation de 
services qui étaient auparavant limitées par la 
nécessité d’une proximité géographique entre 
le vendeur et l’acheteur. Dans le même temps, la 
numérisation de l’économie entraîne le déve‐
loppement de nouvelles façons de travailler et 
d’organiser les procédures de travail, et ce par‐
tout dans le monde. Une étude de 2021 révélait 
ainsi que l’Afrique comptait désormais plus 
d’un milliard d’abonnements mobiles. Pour 
poursuive cet élan et parachever cette transi‐
tion, l’Afrique doit pouvoir actionner trois 
leviers : les investissements publics, la forma‐
tion de sa jeunesse et la réduction des émissions 
du secteur numérique.   
 
SURMONTER DES DÉFIS 
COMPLEXES  
De nombreux sites et revues spécialisés à l’ins‐
tar du site, Africtelegraph se sont penchés sur ce 
dossier. Selon ce dernier, « l’Afrique, autrefois 
considérée comme un continent à la traîne sur 
le plan technologique, est en train de vivre une 
révolution numérique qui transforme rapide‐
ment sa dynamique économique et sociale. 
L’économie numérique, portée par l’essor de la 
connectivité et de l’innovation technologique, 
offre un potentiel considérable en matière de 
croissance économique, de création d’emplois 
et de développement durable. Cependant, avec 
ces nouvelles opportunités émergent également 
des défis complexes qui nécessitent une gestion 
proactive et réfléchie ».  L’économie numérique 
en Afrique ouvre un éventail d’opportunités 
économiques sans précédent. Le continent 
connaît une augmentation rapide du nombre 
d’utilisateurs d’Internet, grâce en grande partie 
à la prolifération des smartphones abordables. 
Cette adoption croissante de la connectivité 
crée un marché en ligne en plein essor, permet‐
tant aux entreprises de toucher des millions de 
consommateurs. Des plates‐formes d’e‐com‐
merce aux applications de paiement mobile, les 
entrepreneurs africains s’adaptent rapidement 
pour répondre à la demande croissante de ser‐
vices en ligne.  
  
CRÉATION D’EMPLOIS ET 
INNOVATION  
L’économie numérique stimule la création d’em‐
plois dans de nombreux secteurs. Des startups 
technologiques aux entreprises de services en 
ligne, des milliers d’emplois sont générés 
chaque année. Les jeunes en particulier, 
embrassent l’esprit d’entreprise numérique 
pour développer des solutions innovantes aux 
problèmes locaux. Ces startups technologiques 

ont égaleme
seurs interna
ments dans 
L’un des av
numérique e
sion financiè
le permetten
d’accéder à d
plateformes 
des possibilit
entreprises e
ravant exclus
Cette inclusio
la réduction 
niveau de vie
Bien que l’
opportunités
défis. L’un d
manque d’in
taines région
entrave le dé
rique. Des i
pour étendre
nent.  
 
SÉCURITÉ
PRIVÉE  
Selon les exp
sécurité des d
lement crucia
rique en exp
tection des d
pement dans
l’harmonisat
application 
citoyens doiv
potentiels de
autre défi m
numériques, 
rurales qu’en
les centres ur
numérique, d
jours un accè
en ligne. Cett
graver les d
tantes. Par a
parti de l’éco
d’investir dan
pétences num
sables sur le
gouvernemen
doivent colla
grammes de 
secteur num
numérique e
tunités pour
d’emplois. Ce
défis tels qu
données, les 
tion. En sur
bénéficier p
rique. Favori
cial. Près de 
monde ne pe
qui restreint
opportunités
ternautes en
élevée que d
les économie
âgés de 15 
2022, contre
Selon les exp
fracture num
diffusion des
le monde est 
n’ont encore
cette situatio
aux emplois 
phose par l’i
apparaissent
compétitifs 
pays devront
doter leur 
numériques, 
de sécurité p
Il est précon
numériques 

L’ÉCONOMIE NUMÉRIQUE P

n L'économie numérique a 
augmenté deux fois et demie 

plus vite que le PIB mondial au 
cours des 15 dernières années, 
représentant 11 500 milliards de 
dollars, selon la Banque mondiale. 
D’après les estimations, 70 % de la 
nouvelle valeur créée dans 
l'économie au cours de la 
prochaine décennie reposera sur 
des modèles d'entreprise fondés 
sur des plateformes numériques.



DÉVELOPPEMENT  
DOSSIER L’EXPRESS 627 - DIMANCHE 27 AOÛT 2023

nt attiré l’attention des investis‐
ationaux, stimulant les investisse‐
l’écosystème numérique africain. 

vantages majeurs de l’économie 
n Afrique est son rôle dans l’inclu‐
re. Les services de paiement mobi‐

nt aux populations non bancarisées 
des services financiers de base. Les 
de prêt en ligne offrent également 
tés de financement pour les petites 
et les particuliers qui étaient aupa‐
s du système financier traditionnel. 
on financière a un impact direct sur 
de la pauvreté et l’amélioration du 

e.  
économie numérique offre des 

s significatives, elle n’est pas sans 
des principaux obstacles est le 

nfrastructures de base dans cer‐
ns, ce qui limite l’accès à Internet et 
éveloppement de l’économie numé‐
investissements sont nécessaires 
e la connectivité à travers le conti‐

É DES DONNÉES ET VIE 

erts du domaine, « la question de la 
données et de la vie privée est éga‐
ale dans un environnement numé‐
ansion. Les législations sur la pro‐

données sont en cours de dévelop‐
s de nombreux pays africains, mais 
tion des réglementations et leur 
effective restent des défis. Les 

vent être protégés contre les abus 
e leurs données personnelles ». Un 
majeur est l’existence d’inégalités 

tant entre les zones urbaines et 
ntre les différents pays. Alors que 
rbains prospèrent dans l’économie 
de vastes régions rurales ont tou‐
ès limité à Internet et aux services 
te fracture numérique risque d’ag‐
isparités socio‐économiques exis‐
ailleurs, afin de tirer pleinement 
onomie numérique, il est essentiel 
ns l’éducation numérique. Les com‐
mériques sont devenues indispen‐
e marché du travail moderne. Les 
nts et les institutions éducatives 
aborer pour développer des pro‐
formation adaptés aux besoins du 

mérique.  Pour autant, l’économie 
en Afrique offre de grandes oppor‐
r le développement et la création 
ependant, il faut encore relever des 
ue l’infrastructure, la sécurité des 

inégalités numériques et l’éduca‐
montant ces défis, l’Afrique peut 

pleinement de l’économie numé‐
iser l’inclusion numérique est cru‐
850 millions de personnes dans le 

euvent pas prouver leur identité, ce 
t leur accès aux services et aux 
s numériques. La proportion d’in‐
n milieu urbain est deux fois plus 
dans les zones rurales. Enfin, dans 
es à faible revenu, 39 % des jeunes 
à 24 ans utilisaient l’internet fin 
e 23 % ailleurs dans le monde.  

perts, il est essentiel de résorber la 
mérique dans le monde : même si la 
s innovations technologiques dans 

rapide, des milliards de personnes 
e jamais utilisé l’internet. Face à 
on, il est impérieux de se préparer 
de demain : le travail se métamor‐
innovation : de nouveaux métiers 
t, d’autres évoluent. Pour devenir 
dans l’économie numérique, les 

t donner la priorité à l’éducation et 
main‐d'œuvre de compétences 
tout en mettant en place des filets 
our accompagner ces transitions.  

nisé de développer des systèmes 
sûrs et fiables : face à l’essor du 

numérique dans le monde, le renforcement des 
capacités dans la cybersécurité ou la protection 
des données n’a jamais paru aussi essentiel. 
  
INVESTISSEMENTS PUBLICS ET 
FORMATION, CONDITIONS SINE 
QUA NON DE LA CROISSANCE 
NUMÉRIQUE  
« Dans un objectif de relance économique, il est 
urgent d’investir massivement dans les infra‐
structures numériques », souligne le site spécia‐
lisé Les Echos. « Dans un certain nombre de 
pays africains, cette priorité est inscrite au cœur 
des agendas nationaux. L’État est appelé à être 
le principal instigateur de cette révolution des 
usages, il doit mobiliser des investissements 
publics conséquents, seuls leviers permettant 
aux pays de prendre en main leur souveraineté 
numérique » précise cette même source.  
Outre l’accès aux financements, les États doi‐
vent également s’attacher à formaliser un cadre 
réglementaire clair et structuré, celui‐ci étant 
nécessaire à la bonne gouvernance du numé‐
rique. Il en va de la réussite de la Quatrième 
Révolution industrielle sur le continent.  
La révolution numérique en cours sur le conti‐
nent africain est une immense opportunité. 
Cependant, afin de pleinement advenir et d’être 
source de développement socio‐économique, 
cet écosystème a besoin de talents. À ce titre, la 
formation apparait comme la pierre angulaire 
du développement de l’économie numérique.  
Selon les projections des Nations Unies, 
l’Afrique devrait voir sa population doubler d’ici 
2050. La moitié de ses habitants aura alors 
moins de 25 ans. Dans un continent particuliè‐
rement jeune, une jeunesse formée dans le sec‐
teur du numérique constitue un véritable vivier 
d’opportunités, ainsi qu’un vecteur de croissan‐
ce, à moyen et long terme. La formation offre à 
ces jeunes gens les clés nécessaires à la réussite 
de leur avenir, beaucoup d’entre eux pouvant 
dès lors créer leur entreprise. La population 
africaine porte une ambition forte et il est de 
notre devoir de l’encourager et de la soutenir. 
En tant qu’entreprises multinationales, nous 
devons nous mobiliser en faveur de la création 
d’un écosystème économique et numérique 
mondial, dans lequel l’Afrique est amenée à 

jouer un grand rôle ! Pour une croissance numé‐
rique bas‐carbone  
Tributaire des investissements publics et de la 
formation de la jeunesse, la révolution numé‐
rique à l’œuvre sur le continent doit également 
s’attacher à maitriser ses émissions de CO2, par 
le développement des énergies renouvelables et 
la mise en place d’une certaine sobriété énergé‐
tique. L’explosion du numérique sur le conti‐
nent ne doit pas coïncider avec une explosion de 
ses émissions.  
Les pays africains ont établi depuis plusieurs 
années l’importance qu’il y a à renforcer leurs 
capacités technologiques afin d’être résilients 
face au réchauffement climatique. Pour preuve, 
la Banque africaine de développement (BAD) a 
ouvert en décembre 2018 un espace de discus‐
sion sur l’importance des technologies bas car‐
bone dans la lutte contre le changement clima‐
tique. En effet, sans énergie durable (et abor‐
dable), le chemin conduisant au développement 
de l’économie numérique pourrait s’avérer dou‐
loureux. La croissance de l’Afrique en subirait 
les effets délétères, accroissant dès lors les défis 
auxquels elle serait confrontée. Tels ont été, en 
substance, les messages exposés lors du Mobile 
World Congress 2022 (MWC).  
Ainsi, les groupes d’infrastructures TIC doivent 
travailler conjointement avec les États, les opé‐
rateurs locaux et la société civile pour créer des 
infrastructures écologiques et intelligentes. Ils 
doivent notamment les aider à déployer la 5G 
sans dépenses d’exploitation énergétique sup‐
plémentaires, tout en réalisant des réseaux 
verts à faible émission de carbone. Cet engage‐
ment en faveur d’une économie numérique 
inclusive et durable doit devenir notre priorité 
absolue.  
 
ORGANISATION DU TRAVAIL 
NUMÉRIQUE EN AFRIQUE  
Dans "The Digital Continent : Placing Africa in 
Planetary Networks of Work", l’accent est mis 
sur  le développement et l’organisation du tra‐
vail numérique en Afrique, définis comme 
toutes les « activités professionnelles qui impli‐
quent une manipulation rémunérée de données 
numériques par des êtres humains grâce à [des 
technologies de l’information et de la communi‐
cation] comme un téléphone portable, un ordi‐

nateur fixe et portable, etc. ». Selon les données 
avancées dans ce livre, les travailleurs africains 
jouent un rôle de plus en plus important dans le 
capitalisme numérique, en entraînant « l’intelli‐
gence artificielle » et les algorithmes d’appren‐
tissage automatique, en taguant des images, en 
assurant le service à la clientèle, en réalisant des 
projets de conception, de la gestion de données, 
etc.  Le capitalisme numérique est, même si cela 
est rarement mentionné, de plus en plus « made 
in Africa ». Le but de leur livre est de donner une 
certaine visibilité aux travailleurs africains et à 
l’Afrique comme lieu central de l’économie 
numérique.  
Grâce à un travail de terrain approfondi mené 
dans cinq pays (Ghana, Kenya, Nigéria, Afrique 
du Sud et Ouganda), les auteurs du livre 
Mohammad Amir Anwar et Mark Graham expli‐
quent tout d’abord que la numérisation a fait 
des pays africains des destinations rentables 
pour la délocalisation de services. Ils abordent 
deux domaines en particulier : « la délocalisa‐
tion des processus commerciaux », c’est‐à‐dire 
lorsqu’une entreprise sous‐traite ses fonctions 
non‐essentielles à des fournisseurs spécialisés, 
et « l’économie à distance à la tâche », laquelle 
comprend des services (comme la rédaction, la 
transcription, l’optimisation des moteurs de 
recherche etc.) fournis par des individus pour 
des clients partout dans le monde, avec comme 
intermédiaire et coordinatrices des plates‐
formes numériques. Deuxièmement, ils mon‐
trent en quoi la main‐d’œuvre africaine est de 
plus en plus attirée par l’économie numérique, 
car les travailleurs ayant des difficultés à trou‐
ver un emploi sur le marché du travail « analo‐
gique » se tournent vers le travail numérique 
pour subvenir à leurs besoins. Selon M. Anwar 
et M. Graham, cela pose des problèmes en 
termes de sécurité de l’emploi, de protection 
sociale et de conditions de travail sur les plate‐
formes numériques.  
Bien que la numérisation, la fragmentation et la 
délocalisation des processus de production 
aient permis à l’Afrique de s’intégrer dans les 
réseaux de production internationaux, les 
experts expliquent que « l’Afrique reste bloquée 
dans une position où l’extraction de sa valeur se 
fait au profit de l’économie mondiale. »   

 Par Amel B. et Agences

PÈSE 15,5 % DU PIB MONDIAL  
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L
e Cameroun a dévoilé un 
projet de 100 millions de 
dollars, nommé PATNuC, 

visant à accélérer la transfor‐
mation numérique de son sec‐
teur agricole. Le projet est sou‐
tenu par l’Association interna‐
tionale de développement (IDA) 
de la Banque mondiale, qui 
accorde des subventions et des 
prêts à faible ou nul intérêt aux 
pays les plus pauvres du 
monde. PATNuC, prévu jusqu’en 
2027, est un effort collaboratif 
impliquant plusieurs minis‐
tères, dont les Postes et Télé‐
communications, l’Élevage, les 
Pêches et les Industries ani‐
males, et l’Agriculture et le 
Développement rural. Le projet 
est structuré en trois compo‐

santes. La première composan‐
te vise à combler les disparités 
numériques en zones rurales en 
améliorant la connectivité 
numérique et l’inclusion. La 
deuxième composante vise à 
renforcer la stratégie, la poli‐
tique et le cadre réglementaire 
pour la construction d’une éco‐

nomie numérique dynamique, 
sécurisée et inclusive. La troi‐
sième composante implique le 
déploiement de solutions 
basées sur les données pour 
promouvoir l’innovation agri‐
cole. Ce projet a pour objectif 
d’accroître l’inclusion numé‐
rique et l’utilisation des solu‐

tions agricoles numériques par 
les acteurs de chaînes agricoles 
ciblés en renforçant l’inclusion 
numérique et l’utilisation des 
solutions agricoles numériques 
par certains acteurs de la chaî‐
ne agricole.  Fin 2022, le Came‐
roun se classait 17ème sur 21 

pays d’Afrique de l’Ouest et du 
Centre en matière de débit 
moyen de l’internet et le prix de 
2 gigas d’internet représentait 
3,7% du revenu moyen men‐
suel par habitant, pour un 
objectif de 2% ».  

Par Afriqueitnews 

PROJET PATNUC  

Le Cameroun vise 
la transformation 

numérique agricole 

MALI  
L'ONU S'INQUIÈTE 
DE «GRAVES» IMPACTS 
DU RETRAIT 
DE LA MINUSMA     

LE RETRAIT  engagé des 
Casques bleus du Mali pose 
des risques importants pour la 
sécurité des civils, la protec‐
tion des droits humains et l'ai‐
de humanitaire dans le pays, 
s'inquiète le chef de l'ONU 
dans une lettre vue jeudi par 
l'AFP.  
A la suite d'une demande de la 
junte malienne ayant pris tout 
le monde de court, le Conseil 
de sécurité de l'ONU a mis un 
terme immédiat le 30 juin à la 
mission de maintien de la paix 
au Mali (MINUSMA), pré‐
voyant un retrait de ses plus 
de 13 000 militaires et poli‐
ciers d'ici le 31 décembre 
2023. "Le calendrier, la portée 
et la complexité du retrait de 
la MINUSMA étant sans précé‐
dent, un nombre important de 
risques sécuritaires, politiques 
et opérationnels devront être 
surveillés et atténués autant 
que possible", écrit Antonio 
Guterres dans sa lettre adres‐
sée aux membres du Conseil 
de sécurité. Mais même avec 
un "transfert fluide" des 
tâches de la mission aux auto‐
rités maliennes, "la capacité 
des Nations unies à fournir de 
l'aide humanitaire, soutenir la 
protection des civils ou des 
droits humains sera inévita‐
blement gravement affectée", 
poursuit‐il.  

Par Africanews 

Ce projet a pour objectif d’accroître l’inclusion numérique et l’utilisation des 
solutions agricoles numériques par les acteurs de chaînes agricoles. 

GUINÉE EQUATORIALE  

L’émirati Terminals Holding LLC obtient la gestion 
de l'aéroport international de Malabo    

Comme plusieurs pays afri‐
cains, la Guinée Equatoriale 
attribue la gestion de plusieurs 
infrastructures de transport à 
des multinationales. Une stra‐
tégie qui favorise le désinves‐
tissement de l’Etat, mais aussi 
le transfert de compétences.  
Le groupe émirati Terminals 
Holding LLC est devenu le nou‐
vel exploitant de l'aéroport 
international de Malabo à la 
suite d’un accord signé le 5 
août dernier entre le gouverne‐
ment et les dirigeants de l’en‐

treprise. Le groupe a été préfé‐
ré à l’issue d’un appel d’offres 
auquel avaient participé douze 
soumissionnaires internatio‐
naux dont Ethiopian Airlines 
ou encore le géant argentin 
Corporación América Airports 
S. A.  
Cette attribution intervient peu 
après l’accord avec l’entreprise 
turque Albayrak Holding pour 
l’exploitation de deux ports 
principaux du pays, ceux de 
Malabo et de Bata. L’initiative 
s’aligne sur le plan national de 

développement, horizon 2035 
qui met l’accent sur la diversifi‐
cation de l’économie et la ren‐
tabilité des infrastructures 
publiques, en particulier des 
ports et aéroports nationaux. 
Ce plan a notamment permis la 
privatisation de plusieurs 
sociétés publiques en vue de 
rationaliser leur gestion.  
Le contrat devrait favoriser la 
réalisation de nouveaux inves‐
tissements pour développer les 
infrastructures de l’aéroport et 
permettre en l’occurrence à 

l’Etat de collecter des recettes 
grâce aux redevances d’exploi‐
tation.  
L’aéroport de Malabo constitue 
actuellement la plus importan‐
te plateforme aéroportuaire du 
pays.  
Il devrait accueillir des flux 
plus croissants au cours des 
prochaines années selon les 
prévisions des autorités. Une 
perspective qui a motivé la 
construction du nouveau ter‐
minal inauguré en mai dernier.  

Par Agence Ecofin 

GAMBIE 

Le chef de l’Etat suspend les voyages 
aux ministres et hauts fonctionnaires   

Adama Barrow, le Président de 
la Gambie, rationne les déplace‐
ments des membres du gouver‐
nement à l’étranger jusqu’à la 
fin de l’année. Raison de cette 
mesure : gérer au mieux les 
finances publiques pour lutter 
contre le déficit budgétaire. «Le 
Président Barrow a signé le 
décret exécutif suspendant tous 
les voyages à l’étranger du Pré‐
sident, du vice‐président, des 

ministres, des hauts fonction‐
naires, des fonctionnaires et 
employés de toutes les institu‐
tions et agences gouvernemen‐
tales», indique un communiqué 
de la présidence gambienne. Le 
document ajoute que les 
réunions où la participation de 
la Gambie est obligatoire et les 
voyages à l’étranger entière‐
ment financés par des sources 
externes sont exemptés de cette 

décision, sous réserve d’une 
autorisation du Président ou 
d’un fonctionnaire autorisé, est‐
il précisé. Le déficit budgétaire 
s’est creusé à 4,8% en 2022, 
notamment parce que les 
recettes fiscales ont diminué en 
raison de la baisse des taxes et 
de l’augmentation des subven‐
tions pour le carburant, les 
engrais et les céréales, consé‐
quence du conflit russo‐ukrai‐

nien. L’inflation annuelle a 
atteint 11,6% en 2022, alors 
que près d’un cinquième de la 
population vit avec moins de 
deux dollars par jour. Selon une 
analyse conjointe de la Banque 
mondiale et du FMI achevée en 
novembre 2022, le risque de 
surendettement est élevé. En 
2022, la dette publique s’élevait 
à 83,9% du PIB.  

Par Afrimag  

Nasir Yammama est un entrepreneur et un 
innovateur nigérian spécialisé dans le 
domaine de la technologie agricole.  
Il est le fondateur et le CEO de Verdant Agri‐
Tech, qui a pour objectif de régler les pro‐
blèmes de faible productivité dus au 
manque de données et d’informations, ainsi 
qu’à un accès insuffisant au marché et au 
crédit ; d’améliorer l’efficacité de l’utilisa‐
tion des ressources et de réduire les 
impacts écologiques.  
Fondée en 2014, Verdant Agri‐Tech utilise 
les avancées technologiques pour offrir aux 
agriculteurs ruraux un accès à des informa‐
tions sur les marchés agricoles, une assis‐
tance en matière de gestion et des opportu‐
nités d’accès aux marchés et aux services 
financiers. L’entreprise dispose d’une plate‐

forme en ligne qui rassemble l’ensemble 
des parties prenantes et des acteurs clés de 
la chaîne de valeur agricole et de l’industrie 
pour faciliter l’échange entre ces derniers. 
Qu’il s’agisse des agriculteurs, des ache‐
teurs, des entreprises agro‐industrielles, 
des agences de recherche, des gouverne‐
ments ou des institutions financières, toute 
la chaine de valeur y est représentée.  
Hormis ses occupations à Verdant Agri‐
Tech, Nasir Yammama aide aussi les jeunes 
qui désirent se lancer dans l’entrepreneu‐
riat. We Are Tech Africa révèle qu’il est 
depuis 2018 un coach au MIT Bootcamps, 
un programme d’apprentissage accéléré 
permettant aux étudiants d’apprendre et de 
mettre en pratique les principes d’entre‐
preneuriat, de leadership et d’innovation. 

Nasir Yammama est titulaire d’un master en 
technologie créative obtenu en 2015 à la 
Middlesex University et d’un certificat en 
leadership des nouvelles entreprises obte‐
nu la même année à l’institut de technologie 
du Massachusetts.  
Il a travaillé entre 2016 et 2017 à Adam 
Smith International, une société de conseil, 
en tant qu’analyste des technologies des 
affaires. En tant qu’entrepreneur, Nasir 
Yammama a plusieurs fois été récompensé. 
En 2017, il a reçu en Angleterre le prix 
Queen’s Young Leader pour ses efforts. La 
même année, il a également figuré dans le 
classement Forbes des 30 entrepreneurs de 
moins de 30 ans les plus prometteurs 
d’Afrique.  

Par Agence Ecofin  

NIGERIA  

Optimiser les performances agricoles des petits 
exploitants grâce à la data   
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SUPERCOUPE DE LA CAF 2023 :  

Al‑Ahly – USM Alger  
le 15 septembre à Taif  

L’USMA tentera de rafler 
la Supercoupe de la CAF 
pour la première fois de 
son histoire. Elle a été la 
première équipe 
algérienne à débuter sa 
préparation de la saison, 
à savoir le premier août 
pour être prêt à cette 
confrontation. Elle fera 
face à l’équipe 
égyptienne d’El Ahly très 
solide, la plus titrée en 
Afrique.  

La finale de la Super Coupe CAF 
2023 entre la formation égyp‐
tienne d’Al Ahly SC, vainqueur 
de la Ligue des champions, et 
l’USM Alger, vainqueur en 
Coupe de la Confédération, se 
déroulera le 15 septembre pro‐
chain dans la ville de Taif, dans 
l’emblématique stade King Fahd, 
a annoncé la Confédération afri‐
caine de football. La CAF et la 
fédération saoudienne de foot‐
ball (SAFF) annonceront en 
temps voulu les informations 
relatives à la billetterie ainsi que 
les heures de coup d’envoi de la 
rencontre, précise l’instance afri‐
caine dans un communiqué 
publié sur son site officiel. Pour 
rappel, Al‐Ahly SC a remporté la 
Ligue des champions, aux dépens 
du Wydad Casablanca (aller : 2‐1, 
retour : 1‐1), alors que l’USMA 

s’est adjugée le premier titre 
continental de son histoire, en 
remportant la Coupe de la Confé‐
dération de la CAF face aux Tan‐
zaniens de Young Africans (aller : 
2‐1, retour : 0‐1). Le Secrétaire 
Général de la CAF, Véron Mosen‐
go‐Omba, a déclaré : « Nous 
sommes très heureux d’amener 
la Super Coupe de la CAF TotalE‐
nergies sur un nouveau territoi‐
re, l’Arabie Saoudite – un pays 
qui a fait des progrès significatifs 
dans le football mondial. Le foot‐
ball africain se classe parmi les 
meilleurs au monde à l’heure 
actuelle, et il est normal qu’à une 

époque où de nombreuses stars 
internationales se rendent en 
Arabie saoudite, le football afri‐
cain fasse également partie de ce 
mouvement. ». De son côté, le 
Secrétaire Général de la SAFF, 
Ibrahim Alkassim,  a déclaré : « 
Notre collaboration avec la CAF 
pour l’organisation de cet événe‐
ment illustre notre engagement à 
nous associer à la CAF pour l’or‐
ganisation d’événements et de 
matches, conformément à notre 
partenariat existant. Cet événe‐
ment marque une nouvelle étape 
dans notre collaboration. ». Plus 
tôt dans l’année, la CAF et la 

SAFF ont signé un protocole d’ac‐
cord de cinq ans visant à 
accueillir des compétitions et à 
favoriser les opportunités de 
croissance pour le football afri‐
cain et saoudien.  
Le protocole d’accord comprend 
des initiatives axées sur le déve‐
loppement technique et footbal‐
listique au niveau des clubs et 
des équipes nationales, le foot‐
ball de base, le football féminin, 
l’identification des talents, les 
compétitions, les matches ami‐
caux et les perspectives com‐
merciales.  

R.S.

CHAMPIONNATS 
DU MONDE 
2023 (CANOË 
200M):  
SID ALI BELAÏDI  
EN DEMI-
FINALE 
Le céiste algérien 
Belaïdi Sid Ali s'est 
qualifié pour la 
demi‐finale de la 
spécialité canoë 200 
mètres des Cham‐
pionnats du monde 
de canoë kayak et 
para‐canoë, organi‐
sés du 23 au 27 août 
à Duisburg en Alle‐
magne, a appris 
l'APS mercredi 
auprès de la Fédéra‐
tion algérienne des 
Sociétés d'Aviron et 
de Canoë Kayak 
(FASACK). L'Algérien 
a terminé à la 7e 
place de sa série, 
réalisant le troisiè‐
me meilleur temps 
de toutes les séries. 
Un peu plus tôt, son 
compatriote Brahim 
Guendouz s'était 
également qualifié 
pour la demi‐finale 
de la spécialité 200 
mètres KL3 (para‐
canoë), en terminant 
à la 3e place de sa 
série et compte aller 
le plus loin possible 
dans cette compéti‐
tion, qualificative 
aux Jeux paralym‐
piques de 2024 à 
Paris. La sélection 
algérienne (mes‐
sieurs/dames) de 
canoë kayak prend 
part au rendez‐vous 
mondial de Duis‐
bourg avec sept ath‐
lètes: quatre kaya‐
kistes et deux 
céistes, alors que le 
septième représen‐
tant algérien, Bra‐
him Guendouzi, est 
engagé en para 
canoë, sous la direc‐
tion de l'entraîneur 
Malek Azzaoun. Les 
kayakistes sont 
Ayoub Haïdra et 
Riyad Bentouati chez 
les messieurs, ainsi 
qu'Arabi Anfel et Aya 
Ferfad chez les 
dames, alors qu'en 
canoë, l'Algérie sera 
représentée par 
deux messieurs seu‐
lement, à savoir : Sid 
Ali Belaïdi et Moha‐
med Ali Merzougui.  

APS

FOOT/LIGUE DES CHAMPIONS D’AFRIQUE FÉMININE :  

Afak Relizane au tournoi qualificatif  
Le représentant algérien en Ligue 
des champions d'Afrique féminine 
de football Afak Relizane, tentera 
de réussir ses débuts au tournoi 
qualificatif (22‐30 août), en 
affrontant jeudi le Sporting Club 
de Casablanca au stade d'Alexan‐
drie (Egypte), pour le compte de 
la 1re journée. Dans l'autre match 
de cette journée inaugurale, les 
Egyptiennes de Wadi Degla défie‐
ront les Tunisiennes l’AS Fémini‐
ne de Sousse. Lors de la 2e jour‐
née prévue dimanche, l'Afak Reli‐
zane défiera Wadi Degla, avant de 
croiser le fer avec puis l'AS Fémi‐
nine de Sousse, à l'occasion de la 
troisième et dernière journée pré‐
vue le mercredi 30 août. Il s'agit 
de la troisième fois de suite que le 

club de l’Afak Relizane participe à 
ce tournoi qualificatif pour la 
phase finale après avoir échoué 
lors les deux fois précédentes. 
Cette équipe aspire "chasser la 
guigne" cette fois‐ci, d'autant plus 
qu'elle a réalisé une saison réus‐
sie au niveau local, en étant sacrée 
championne d’Algérie pour la 11e 
fois de son histoire, alors que ses 
équipes des moins de 15, 17 et 19 
ans, ont été toutes été sacrées en 
coupe d’Algérie de leurs catégo‐
ries respectives. Cette phase éli‐
minatoire se jouera sous la forme 
d'un mini‐championnat de trois 
journées les 24, 27 et 30 août 
2023 au stade international 
d'Alexandrie, avec deux matches 
chaque journée. Le premier du 

tournoi se qualifie pour la phase 
finale de la Ligue des champions, 
prévue en Côte d'Ivoire du 5 au 19 
novembre 2023. Le tournoi quali‐
fication de la Zone 1 devait se 
dérouler au stade Miloud‐Hadefi 
d'Oran, avant d'être délocalisé à 
Alexandrie. Outre ce quatuor de la 
Zone 1, 33 autres clubs prendront 
part aux qualifications de la troi‐
sième édition de la Ligue des 
Champions Féminine de la CAF 
dont la phase finale aura lieu en 
Côte d'Ivoire du 5 au 19 
novembre prochain. Les 37 
équipes ont répondu favorable‐
ment aux exigences du système de 
la Plateforme de Licences des 
Clubs de la CAF (CLOP).  

APS

TENNIS/TOURNOI 
INTERNATIONAL ITF 
JUNIORS J100 ''CAIRO'': 
L'ALGÉRIENNE BADACHE 
QUALIFIÉE POUR LE 
DERNIER CARRÉ 
L'Algérienne Maria Badache a 
validé son billet pour la demi‐
finale du Tournoi international 
ITF juniors J100, qui se déroule 
au Caire (Egypte), après son suc‐
cès mercredi contre la Tunisien‐
ne Ranim Rassil en deux sets (2‐
0). Badache, tête de série N4, a 
surclassé son adversaire tête de 
série N6, en deux sets expéditifs 
(6‐0, 6‐0). En demi‐finale, pro‐
grammée jeudi, Badache croisera 
le fer contre la favorite du 
tableau, l'Egyptienne Jana Hos‐
sam Mohamed, classée tête de 
série 1 .L'Algérienne avait entamé 
la compétition par une victoire 
contre l'Egyptienne Karina Moha‐
med (4‐6, 7‐5, 6‐2), avant de 
battre l'Espagnole Africa Burillo 
Berezak (6‐1, 6‐0). En double, 
l'Algérienne associée à l'Egyp‐
tienne Karina Mohamed sont tou‐
jours en course. En effet, après 
avoir battu les Egyptiennes Sara 
Saad et Haya Yasser Hussein 
Yehia (6‐1, 6‐1) au premier tour, 
Badache et sa coéquipière ont 
enchainé en quarts de finale 
contre une autre paire égyptien‐
ne composée de Nardine Salem et 
Lojain Kamel (6‐0, 6‐3). En demi‐
finale, Badache‐Mohamed défie‐
ront un tandem turc constitué 
d'Ada Kumru et Irem Kurt, tête 
de série N1.  

APS

TENNIS/COUPE DU MONDE JUNIORS : 

 L’Algérie sur la liste des qualifiés pour la phase finale 
 La Fédération internationale de tennis 
(ITF) a dévoilé la liste des pays qualifiés 
pour la phase finale (6‐12 novembre 2023 
en Espagne) de la Coupe du monde juniors 
(Billie Jean King, NDLR), dont l'Algérie, 
championne d'Afrique des U‐16 ''filles'' en 
titre. Outre l'Algérie, ce rendez‐vous mon‐
dial prévu à Séville, verra la présence de 
quinze (15) autres nations, il s'agit de : l'Ar‐
gentine, l'Australie, le Brésil, le Canada, la 
Colombie, le République Tchèque, l'Egypte, 
l'Angleterre, le Japon, le Kazakhstan, la Let‐
tonie, la Serbie, l'Espagne (pays hôte), la 

Suède, et les Etats‐Unis. L'Algérie qualifiée 
pour la première fois de son histoire à cette 
compétition mondiale, avait décroché son 
billet en juillet dernier au Caire, à l'issue de 
son sacre africain des U‐16. Les Algériennes 
avait dominé le rendez‐vous africain haut la 
main en remportant ses quatre matchs res‐
pectivement contre : la Tunisie (3‐0), le 
Ghana (3‐0), le Maroc (3‐0) et l'Egypte (2‐
1). L'équipe algérienne était composée de 
Maria Badache, Wissal Boudjemaoui et 
Melissa Rym Benamar Kerfah. Par ailleurs, 
la Coupe du monde des garçons juniors 

(Coupe Davis, NDLR) aura lieu du 30 
octobre au 5 novembre 2023 à Malaga 
(Espagne) et verra la présence des seize 
meilleures nations. Il s'agit de : l'Argentine, 
le Brésil, le Canada, la République Tchèque, 
l'Allemagne, l'Angleterre, l'Italie, le Japon, 
le Kazakhstan, la Corée du Sud, le Maroc, les 
Pays‐Bas, le Pérou, l'Espagne (pays hôte), le 
Thaïlande et les Etats‐Unis. es Algériens 
avaient raté le coche lors du Championnat 
d'Afrique (Egypte) en concédant quatre 
(04) défaites contre une seule victoire.  

APS
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S
e produisant dans le cadre du 6e 
Festival international L'été en 
musique, Flenn aura été à la hau‐

teur des attentes du nombreux jeune 
public qui a fait le déplacement et atten‐
du son apparition sur scène jusqu'à une 
heure tardive. 
Le public qui a poussé le théâtre du Casif 
bien au‐delà de sa capacité d'accueil 
habituelle, à réservé au rappeur un 
accueil triomphale et a repris avec lui 
chacun de ses titres déjà connus par 
cœur. 
"Mchat Lyam" qui avait connu un franc 
succès, "Fast Life", "Calme" ou encore 
"Bondia", autant de titres qui parlent aux 
très nombreux fans du rappeur qui se 
distingue par une recherche de mélodies 
et d'arrangements originaux et variés. 
Ayant également signé les bandes origi‐
nales de quelques productions télévi‐
suelles à succès, le live de "Lyam" et 
"Chayef Ch'hal" aura été un moment de 
communion exceptionnel entre l'artiste 
et son public. 
En ouverture de cette deuxième soirée 
du festival, le public a également décou‐
vert avec beaucoup de plaisir le dernier 
spectacle, tout en puissance, et à conso‐
nance pop‐jazz de Samira Brahmia. 
Puisé dans la musique algérienne, enro‐
bé de jazz et de World music, soutenu 
par de brillants musiciens, le nouveau 
spectacle de la célèbre auteure de "Fabu‐
leux destin", est lui aussi ancré dans le 
raï avec des pièces comme "Manich 
Menna" et "Koubou". 
Cette soirée de "L'été en musique" à éga‐
lement fait escale dans l'univers du 
diwan en y posant guitares, batteries, 
claviers et basses pour une prestation du 

groupe "Bania", mené par Hafid Bidari. 
Cette troupe également accompagnée de 
Youcef Boukella et Khlif Miziallaoua, à 
proposé au public du Casif du diwan et 
des fusions avec le reggae, le rock et la 
pop avec différents arrangements.        
Dans ce même esprit de fusion, le groupe 
explore également les musiques de la 
région du Touat‐Gourara avec une 
recherche d'harmonie et d'ouverture 
musicale. 
Inauguré mardi, le 6e Festival internatio‐
nal L'été en musique se poursuit jusqu’au 
30 août au Théâtre de verdure du Casif 
avec encore au programme le groupe raï 
El Besta, Takfarinas, ou encore des hom‐

mages à des figures du raï comme les 
frères Zergui et Cheikha Rimiti, rendus 
par le chanteur Djamel Reffas et le col‐
lectif "Les héritières". 
Des troupes comme 
"The Roomors" 
d'Italie, le gui‐
tariste 
sénéga‐
lais 

Magou Samb, la brésilienne Simone 
Moreno ou encore le tunisien Farid 
Extranjero, sont aussi au programme de 

cette manifestation organisée 
par l'Office national de la 

culture et de l'infor‐
mation (Onci). 

I.M./agence

LE FESTIVAL INTERNATIONAL «L'ÉTÉ EN MUSIQUE» 
S'OUVRE À ALGER 

Fusion terroir-innovation 
musicale 

Le 6e Festival international "L'été en 
musique" s'est ouvert mardi soir au 
théâtre de verdure du Casif à Alger, avec 
une soirée inaugurale dédiée à la fusion 
musicale, au terroir algérien et aux 
concepts novateurs. 
Devant un public relativement nom‐
breux, la scène du Casif a accueilli pour 
cette première soirée le célèbre groupe 
l'Orchestre national de Barbes (ONB), 
qui verse depuis sa création dans une 
fusion musicale entre le raï, le alaoui, le 
diwan et quelques styles occidentaux 
comme la rock et le jazz, et le duo ITA et 
Mehdy, qui explore des pistes électro‐
niques pour promouvoir également le 
raï et le diwan. 
Le duo composé du chanteur et percus‐
sionniste Mehdi Laifaoui, au chant et à la 
derbouka, et de Abdelaati Ben medjbari, 
musicien et ingénieur du son, au set éléc‐
tro, propose une vision des plus contem‐
poraines de quelques morceaux du 
diwan et du raï, habillés d'une maîtrise 
technique et technologique qui cham‐
boule le groupe de musqiue traditionnel. 
Mehdi Laifaoui est accompagné dans 

chacun des morceaux choisis par une 
orchestration des plus riches et des plus 
fidèles, fournie par le set de ITA qui assu‐
re des arrangements en live de 
séquences instrumentales préenregis‐
trées ou de créations électroniques de 
mélodies. 
Avec un habillage lumière adéquat et une 
recherche musicale très contemporaine, 
le duo propose une nouvelle manière de 
jouer du raï et du diwan sur scène, pro‐
posant même une offre clubbing à ces 
styles qui peuvent explorer de nouvelles 
possibilités. 
Mené par le célèbre bassiste Youcef Bou‐
kella, l'ONB a fait lui aussi une entrée fra‐
cassante sur scène avec une belle éner‐
gie et des morceaux déjà très connu par 
un public connaisseur, ou familier à ceux 
qui découvrent le groupe. 
Dans sa conception, ce groupe reprend 
des morceaux du raï, du alaoui, ou du 
diwan algérien en plus de compositions 
propres, avec une harmonie de rock ou 
de jazz et un esprit traditionnel servi par 
le goumbri, les karkabous, et les percus‐
sions. Présente lors de cette soirée, la 

ministre 
de la Cul‐
ture et des 
Arts, Soraya 
Mouloudji, a exprimé 
sa "satisfaction" après le 
retour de ce festival après quelques 
années d'absence, soulignant que la pro‐
grammation dédie une grande partie à la 
musique raï, classée en décembre 2022 
sur la liste du patrimoine culturel imma‐
tériel de l'humanité par l'Unesco. 
Elle a également indiqué que ce festival, 
dans sa conception, et comme d'autres 
événements à venir, a fait le choix de 
"l'ouverture sur les musiques du monde, 
et sur les nouvelles expérimentations 
musicales des jeunes talents algériens, 
pour satisfaire les goûts des mélomanes 
algériens". Le Festival international 

"L'été 
en 

musique" 
se poursuit 

jusqu'au 30 
août au théâtre de 

verdure du Casif, avec 
encore au programme Sami‐

ra Brahmia, le rappeur Flenn, le groupe 
raï El Besta, Takfarinas, ou encore des 
hommages à des figures du raï comme 
les frères Zergui et Cheikha Rimiti, ren‐
dus par le chanteur Djamel Reffas et le 
collectif "Les héritières".        
Des troupes comme "The Roomors" 
d'Italie, le guitariste sénégalais Magou 
Samb, la brésilienne Simone Moreno ou 
encore le tunisien Farid Extranjero, sont 
aussi au programme de cette manifesta‐
tion organisée par l'Office national de la 
culture et de l'information (Onci) 

I.M./Ag 

La jeune star du rap algérien, 
Flenn, a enflammé le théâtre de 

verdure du Casif à Alger, à la 
faveur d'un show exceptionnel 

très attendu par des fans qui ont 
fait le déplacement en grand 

nombre mercredi soir.

FESTIVAL L'ÉTÉ EN MUSIQUE 

LE RAPPEUR FLENN ENFLAMME 
LE THÉÂTRE DU CASIF

MASCARA 

«Thaman 
El Houria» 
fait florès   

 
Une première édition d'une manifestation placée sous le slogan "Thaman 

El Houria" (prix de la liberté) s’est ouverte, mardi, à la maison de la culture 
"Abi Ras Ennaciri" de Mascara, à l’occasion de la célébration de la journée 

nationale du moudjahid. La première inaugurale de la manifestation, initiée 
par cet établissement cultuel en coordination avec le musée de wilaya du 
moudjahid, a été marquée par la tenue d’expositions et photos de chouhada de 
la glorieuse Guerre de libération nationale, d’affiches et de dépliants sur les 
événements de l’offensive du Nord constantinois menée par chahid Zighout 
Youcef (20 août 1955) et du congrès de la Soumam (20 août 1956). Trente 
tableaux réalisés par des artistes peintres de la wilaya mettent en exergue la 
lutte du peuple algérien contre le colonisateur durant la glorieuse révolu‑
tion de novembre, ainsi que des portraits de chouhada de la région dont 

Ahmed Zabana et Cheriet Ali Cherif. Le programme de cette manifesta‑
tion de deux jours prévoit la projection de documentaires sur l’of‑

fensive du Nord constantinois et le congrès de la Soumam, de 
même que deux ateliers sur l’histoire de la glorieuse guerre 

de libération, la poésie révolutionnaire, destinés aux 
enfants adhérents aux ateliers de la maison de la 

culture de Mascara, et un concours du 
meilleur portrait du chahid Zighout 

Youcef. Aps 
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UN PROCÈS RETENTISSANT POUR L'ANCIEN PRÉSIDENT FRANÇAIS   

Nicolas Sarkozy jugé 
pour corruption en 2025   

L’ancien président français 
est mis en cause dans 
plusieurs autres dossiers, 
dont association de 
malfaiteurs, financement 
illégal de campagne 
électorale et recel de 
détournement de fonds 
publics libyens.      
 
L'ancien chef d'Etat français Nicolas 
Sarkozy sera jugé pour corruption 
début 2025 à Paris pour des soup‐
çons de financement libyen de sa 
campagne présidentielle victorieuse 
de 2007, a annoncé vendredi le pro‐
cureur national financier.  
Déjà mis en cause dans plusieurs 
autres dossiers, l'ancien président 
de la République, qui conteste les 
faits, devra comparaître devant le 
tribunal correctionnel pendant 
quatre mois pour corruption passi‐
ve, association de malfaiteurs, finan‐
cement illégal de campagne électo‐

rale et recel de détournement de 
fonds publics libyens. "Sous réserve 
de l'exercice d'éventuelles voies de 
recours", l'audience se tiendra 
"entre le 6 janvier 2025 et le 10 avril 
2025", a précisé le procureur natio‐
nal financier dans un communiqué.  
 Dans le volet principal de cette ten‐
taculaire affaire, la justice française 
soupçonne Nicolas Sarkozy et plu‐
sieurs de ses proches d'avoir noué 
un pacte de corruption avec le régi‐
me du dictateur libyen Mouammar 
Kadhafi pour obtenir un soutien 
financier occulte lors de l'élection 
présidentielle qu'il a gagnée en 
2007. Sur le banc des prévenus, l'an‐
cien président sera convoqué aux 
côtés de douze autres personnes 
parmi lesquelles trois de ses anciens 
ministres de droite : deux anciens 
ministres de l'Intérieur, Claude 
Guéant et Brice Hortefeux, ainsi 
qu'Eric Woerth, ex‐trésorier de la 
campagne présidentielle suspecte.  
Nicolas Sarkozy a toujours vigoureu‐
sement contesté les faits et multiplié 

les recours contre sa mise en cause. 
Cependant, après dix ans d'investi‐
gations, les juges en charge de l'en‐
quête ont globalement suivi les 
réquisitions du Parquet national 
financier (PNF) qui estime que l'an‐
cien élu avait une "parfaite connais‐
sance de cause" des agissements 
reprochés à ses proches. Un inter‐
médiaire affirmait, avant de changer 
plusieurs fois de versions, avoir 
remis entre fin 2006 et début 2007 
cinq millions d'euros à Nicolas Sar‐
kozy, alors ministre de l'Intérieur, et 
à son directeur de cabinet Claude 
Guéant. L'information judiciaire 
avait été ouverte en avril 2013 sur le 
fondement d'accusations de digni‐
taires libyens lancées dès 2011, 
d'assertions d'un des accusateurs et 
d'un document publié par le journal 
d'investigations en ligne Mediapart, 
entre les deux tours de la présiden‐
tielle en 2012 perdue par Nicolas 
Sarkozy. Ce dernier avait contesté 
son authenticité.  

Par Agence  

APRÈS LE SCANDALE DE VOLS D'ŒUVRES D'ART   

Le directeur du British Museum démissionne  
Près de 2 000 objets auraient disparu des 
collections du célèbre musée anglais et 
certains trésors auraient été mis en vente 
en ligne par un escroc. Le directeur de 
l'institution a préféré jeter l'éponge 
devant l'ampleur du scandale.  
Depuis ce vendredi Hartwig Fischer n'est 
plus le directeur du British Museum de 
Londres. Il a démissionné au terme d'un 
scandale qui n'en finit plus d'éclabousser 
l'un des plus prestigieux musées du 
monde.  
"La situation dans laquelle se trouve le 
musée est extrêmement grave. Je crois 
sincèrement qu'il surmontera cet épiso‐
de et qu'il en sortira plus fort mais j'en 
suis malheureusement arrivé à la conclu‐
sion que ma présence constitue une sour‐
ce de confusion", confesse le désormais 
ancien directeur dans un communiqué.  
La pression sur cet historien de l'art alle‐
mand ‐premier non‐Britannique à la tête 
du British Museum‐ ne cessait de monter 
depuis l'annonce le 16 août de la dispari‐
tion d'une série de pièces des collections, 

certaines remontant au XVe siècle avant 
J.C.  
"Il est évident que le British Museum n'a 
pas réagi comme il aurait dû aux avertis‐
sements de 2021 et au problème désor‐
mais totalement visible", a déclaré                   
M. Fischer.  
Le président du musée, George Osborne, 
a précisé que la démission ‐ à effet immé‐
diat‐ avait été acceptée et qu'une direc‐
tion par intérim serait mise en place en 
attendant la sélection d'un nouveau 
patron pour l'institution.  
L'annonce d'une série de vols, des petites 
pièces non exposées conservées dans les 
réserves, a constitué une déflagration 
pour le musée.  
Fondé en 1753, ce dernier compte 
notamment dans ses collections de huit 
millions de pièces la célèbre pierre de 
Rosette, stèle ayant permis de déchiffrer 
les hiéroglyphes, et figure parmi les 
attractions les plus visitées du Royaume‐
Uni.  
Parmi les pièces disparues ou endomma‐

gées figurent notamment des bijoux en 
or, des pierres semi‐précieuses ou de la 
verrerie datant du XVe siècle avant J.C. au 
XIXe siècle après J.C.  
L'institution avait indiqué mi‐août avoir 
renvoyé un employé, saisi la police et 
lancé une enquête indépendante afin de 
faire la lumière sur ces vols et en tirer les 
leçons. Elle avait assuré déployer tous les 
efforts possibles pour retrouver les 
pièces volées.  
Depuis, les révélations se multiplient au 
compte‐gouttes dans la presse qui 
évoque jusqu'à 2 000 objets disparus sur 
plusieurs années, certains se retrouvant 
en vente sur eBay pour des sommes 
modiques. La presse a par ailleurs identi‐
fié l'employé comme étant Peter Higgs, 
un conservateur reconnu dans les 
milieux de l'art qui rejette toute respon‐
sabilité. La police de Londres a précisé 
avoir interrogé un homme, sans le nom‐
mer, mais n'avoir lancé aucune poursuite 
en l'état. La BBC a révélé l'existence 
d'emails d'un vendeur d'art, Ittai Gradel, 

alertant le musée de vols dès 2021. Selon 
certains médias, non seulement Peter 
Higgs aurait été laissé en poste malgré 
ces soupçons mais aurait été récemment 
promu pour superviser les collections 
grecques comprenant les marbres du 
Parthénon, pièces au coeur d'une dispute 
ultrasensible car réclamées par la Grèce. 
Malgré la volonté affichée par la direction 
du musée d'arriver à un accord avec 
Athènes, le gouvernement britannique 
est fermement opposé à tout retour de la 
frise de 75 mètres détachée du Parthé‐
non, acquises selon lui légalement par le 
diplomate Lord Elgin. La loi encadre très 
strictement toute cession des pièces du 
British Museum. L'annonce du vol d'ob‐
jets de la collections a aussitôt relancé 
l'affaire. La presse britannique a cité des 
archéologues grecs y voyant un signe que 
les pièces venant de Grèce ne sont pas en 
sécurité à Londres, tandis que des élus 
britanniques ont répliqué en criant à 
l'opportunisme.   

Par Agence 

VICTIMES DE LA FONTE 
DE LA BANQUISE 
EN ANTARCTIQUE    

Les poussins 
de manchots 
empereurs 

décimés     
Le manchot empereur 
pourrait bien être la 
première espèce polai‐
re à disparaître en rai‐
son du réchauffement 
climatique. Selon une 
étude scientifique 
parue jeudi 24 août, 
tous les poussins sont 
morts dans plusieurs 
colonies de l’Antarc‐
tique du fait de la fonte 
record de la banquise, 
ces derniers mois. Sur 
cinq colonies étudiées 
dans la région de la mer 
de Bellingshausen, dans 
l’ouest de l’Antarctique, 
toutes sauf une ont subi 
une perte «catastro‐
phique» de 100 % de 
poussins, qui se sont 
noyés ou sont morts de 
froid lorsque la glace a 
cédé sous leurs pattes. 
Ils n’étaient pas assez 
matures pour affronter 
de telles conditions, 
rapportent les cher‐
cheurs dans Communi‐
cations : Earth & Envi‐
ronment, une revue du 
groupe Springer Natu‐
re.  
«Il s’agit du premier 
échec majeur de la 
reproduction des man‐
chots empereurs dans 
plusieurs colonies en 
même temps en raison 
de la fonte de la banqui‐
se et c’est probable‐
ment un signe de ce qui 
nous attend à l’avenir», 
a déclaré à l’AFP l’au‐
teur principal de l’étu‐
de, Peter Fretwell, cher‐
cheur au British Antarc‐
tic Survey. «Nous le 
prévoyions depuis un 

certain temps, mais le 

voir réellement se pro‐
duire est sinistre», a‐t‐il 
ajouté. Lors du prin‐
temps de l’hémisphère 
Sud de l’année dernière, 
de la mi‐septembre à la 
mi‐décembre, la fonte 
de la banquise antarc‐
tique a atteint des 
vitesses record. Or cette 
fonte précoce est surve‐
nue au beau milieu de la 
période de reproduc‐
tion des manchots 
empereurs, déjà com‐
plexe et fragile.  
Ces oiseaux marins se 
reproduisent en plein 
hiver austral, lorsque 
les températures sont 
les plus rudes, un pro‐
cessus qui s’étale sur de 
longs mois, entre l’ac‐
couplement, le couvage 
et le moment où les 
poussins sont auto‐
nomes, grâce notam‐
ment à la formation de 
plumes imperméables, 
en général vers janvier‐
février.  
Les manchots empe‐
reurs, alias Apteno‐
dytes forsteri, comp‐
tent environ 250 000 
couples reproducteurs, 
tous en Antarctique, 
selon une étude de 
2020. Les colonies de la 
mer de Bellingshausen 
représentent moins de 
5 % de ce total. «Mais, 
dans l’ensemble, envi‐
ron 30 % des colonies 
ont été affectées par la 
fonte, l’année dernière. 
Il y aura donc beaucoup 
plus de poussins qui 
n’auront pas survécu», 
explique M. Fretwell.  

Par Le Monde   
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POUR VIOLATION DES RÈGLES DE FABRICATION 

LES LABORATOIRES HUP.P PHARMA ONT ÉTÉ FERMÉS 
Les services du ministère de 
l’Industrie et de la Production 
pharmaceutique ont annoncé, 
hier, dans un communiqué, la 
fermeture temporaire, depuis 
jeudi dernier, des laboratoires 
de l’entreprise spécialisée 
dans la fabrication de pro
duits pharmaceutiques desti
nés à la médecine humaine 
HUP.P Pharma, et ce, pour vio
lation des règles de bonnes 

pratiques de fabrication. «Les 
services du ministère de l’In
dustrie et de la Production 
Pharmaceutique ont procédé, 
le 24 août 2023, à la fermetu
re temporaire de l’entreprise 
pharmaceutique spécialisée 
dans la fabrication de pro
duits pharmaceutiques desti
nés à la médecine humaine, 
Sarl HUP.P Pharma, en raison 
de violation des règles de 

bonnes pratiques de fabrica
tion», lit on dans le communi
qué.  
Cette mesure intervient dans 
le cadre de la mise en œuvre 
des dispositions du décret 
exécutif 21 82 du 11 Rajab 
1442 correspondant au 23 
février 2021, relatif aux éta
blissements pharmaceutiques 
et aux conditions de leur agré
ment, a précisé le ministère.

INVESTISSEMENTS  

UNE RENCONTRE DE JEUNES 
ENTREPRENEURS  LE 7 SEPTEMBRE  
À ORAN 
Une rencontre réunissant des 
entrepreneurs, investisseurs, 
employés, employeurs et 
coachs de multiples secteurs 
et surtout de jeunes entrepre
neurs et porteurs de projets, 
est prévue pour le 7 sep
tembre à Oran. Il s’agit d’une 
rencontre qui réunira une 
cinquantaine de participants 
de différents domaines, 
comme l’agroalimentaire, les 
services, la santé, l’industrie, 
le                        e commerce et 
le coaching, a fait savoir Zey
neb Dekkak, directrice de 
l’agence organisatrice Zed 
DigiDek. «Ce meet up permet 
aux participants d’élargir 
leurs réseaux, de créer des 
partenariats et des opportu
nités sur place», a t elle souli
gné, expliquant que le meet

up, moins coûteux qu’un 
salon et plus intimiste pour 
tisser des partenariats, est un 
nouveau concept qui séduit les 
agences de l’évènementiel. 
«Nous espérons recevoir un 
nombre important de jeunes 
entrepreneurs, pour profiter 
des opportunités de rencon
trer des experts dans divers 
secteurs, d’échanger et de 
créer des opportunités de 
partenariat sur place», sou
ligne encore Mme Dekkak. Un 
programme de conférences 
sur le développement profes
sionnel, le marketing et la 
gestion du stress au travail, 
est également prévu au profit 
des jeunes entrepreneurs en 
marge de l’évènement, a t
elle fait savoir.  

APS

Des pratiques commerciales 
frauduleuses mises au jour                                         

Le bilan a précisé que les opérations de 
contrôle en matière de lutte contre la 
spéculation illicite se sont soldées par 
l’enregistrement de 73 délits et l’émis
sion de 73 procès verbaux de pour
suites judiciaires. Ces opérations contre 
la spéculation ont permis de saisir, 
entre autres, 130 359 litres d’huile de 
table subventionnée, 9 132 litres de lait 
subventionné, 162,80 tonnes de semou
le, 213,94 tonnes de farine, 37,61 
tonnes de sucre, 312,94 tonnes entre la 
banane, la pomme, l’oignon et la pomme 
de terre et d’autres produits encore. 
Concernant les opérations de contrôle, 
les services du ministère ont mené, 
durant la même période, près de 1,27 
million d’interventions qui ont permis 
d’enregistrer 124 462 contraventions, 
de dresser 118 195 procès verbaux de 
poursuite judiciaire, avec la proposition 
de fermeture de 8 502 locaux commer
ciaux, et la saisie de marchandises  

d’une valeur globale de 1,33 milliard 
DA. Le ministère a fait également état 
d’un chiffre d’affaires dissimulé, estimé 
à 32,82 milliards DA, soit une augmen
tation de 42% comparativement à l’an

née 2022. Le ministère a annoncé que 
ses services ont effectué 26 396 opéra
tions de contrôle de cargaisons au 
niveau des frontières, soit une baisse de 
18% par rapport à la même période de 
2022. Le ministère a précisé que 364 de 
ces cargaisons ont été refoulées pour              
« non conformité des produits ». Ces 
cargaisons contenaient 48 137 tonnes 
d’une valeur de 10,47 milliards DA. Les 
mêmes services ont établi 25 988 déci
sions de refoulement de produits               
( 18%), d’un poids de 13,89 millions de 
tonnes et d’une valeur de 1 283 mil
liards DA.  
Le ministère a expliqué le recul du volu
me des cargaisons par le durcissement 
des procédures de contrôle au niveau 
des frontières, dans le cadre des orien
tations du Gouvernement visant à enca
drer le commerce extérieur et à rationa
liser les importations. Le ministère a 
fait état de 4 674 infractions d’étalage 
de produits alimentaires en dehors des 
locaux, 471 infractions dans le cadre du 
contrôle des prix réglementés du lait 
subventionné, et 1 447 contraventions 
liées à la vente sur le trottoir, 384 
infractions liées à l’abattage illégal de 
volaille et de 460 infractions liées au 
transport de produits alimentaires et de 
boissons. R.E.
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L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR PREND  
DE L'AVANCE DANS LA DÉMARCHE 
NUMÉRIQUE   
Les enseignants de même que 
les étudiants se disent plus 
que satisfaits des efforts 
déployés dans la numérisa
tion de l’enseignement supé
rieur et des universités. Un 
processus entamé, rappelle t
on, depuis plusieurs années 
déjà et qui commence à don
ner des résultats jugés très 
positifs. Sur le volet tech
nique, toutefois, les choses 
sont à améliorer. Parmi les 
plateformes numériques lan
cées dans le but d’améliorer 
la gestion administrative du 
secteur par l’obtention 

notamment de zéro papier et 
pour le développement de la 
lisibilité de l’Université algé
rienne, celle dédiée au gui
chet unique électronique per
mettant la fourniture des ser
vices aux employés du 
domaine, celle destinée à la 
documentation et à la certifi
cation des documents de sco
larité de tous les diplômés et 
celle à la publication des 
recherches scientifiques dans 
le médical et à la prise en 
charge des incubateurs uni
versitaires. 

R.N

SUSPENSION DES PROGRAMMES DE LA CHAÎNE ESSALAM TV 
POUR UNE DURÉE DE 20 JOURS 
L'Autorité de régulation de l'au
diovisuel (ARAV) a décidé de sus
pendre "tous les programmes" 
de la chaîne Essalam TV pour une 
durée de vingt  jours, à compter 
du 10 août, date de la suspension 
provisoire décidée suite à la dif
fusion d'un film contenant des 
scènes contraires aux préceptes 
de l'islam et aux mœurs de la 
société algérienne, a indiqué ven
dredi un communiqué de l'Auto
rité. L'ARAV a rappelé, dans son 
communiqué, la décision de sus

pension provisoire des pro
grammes de la chaîne Essalam 
TV, prise en attendant de statuer 
définitivement sur ce sujet, et la 
convocation du directeur de la 
chaîne pour lui demander des 
explications sur "les manque
ments à l'éthique et à la déonto
logie professionnelles" suite à la 
diffusion de "contenus et de 
scènes contraires aux préceptes 
de l'islam et aux mœurs de la 
société algérienne", "en contra
diction avec la Constitution et 
lois de la République, qui impo
sent le respect de la moralité 
publique". Dans ce cadre, l'ARAV 
a souligné "l'impératif respect de 
la référence religieuse" et la 
nécessité de "faire preuve de 
professionnalisme et de respon
sabilité pour éviter tout dérapa
ge pouvant être exploité par plu

sieurs parties à des fins politi
ciennes en jouant sur la fibre reli
gieuse de la société à travers les 
réseaux sociaux". Convoqué au 
siège de l'ARAV, le directeur de la 
chaîne a "présenté les excuses de 
la chaîne et reconnu l'erreur due, 
selon lui, à une mauvaise appré
ciation", a indiqué la même sour
ce, soulignant que l'ARAV a, une 
nouvelle fois, "insisté sur la 
nécessité, pour les chaînes audio
visuelles, de soumettre tous les 
programmes proposés au public 
à un contrôle en amont". Après 
examen, l'ARAV a décidé de "sus
pendre tous les programmes de 
la chaîne Essalam TV pour une 
durée de vingt (20) jours, à 
compter de la date de suspension 
provisoire", a conclu le docu
ment. 

R.N.

 
DÉCÈS DU JOURNALISTE ABDALLAH ZERFAOUI 

LA DIRECTION GÉNÉRALE DE LA 
COMMUNICATION À LA PRÉSIDENCE 

PRÉSENTE SES CONDOLÉANCES 
 Dans un communiqué diffusé ven
dredi, la Direction générale de la 

communication à la Présidence de 
la République a présenté ses 

condoléances et exprimé sa pro
fonde compassion, suite au décès 

du correspondant du quotidien « El 
Khabar » dans la wilaya de Tébes

sa, Abdallah Zerfaoui.  
« La Direction de la communication 
à la Présidence de la République a 
appris avec une grande tristesse le 
décès du journaliste, correspondant 
du journal El Khabar à Tébessa, Abdal

lah Zerfaoui », lit on dans le message de condoléances.  
En cette épreuve, la Direction générale de la communication « 

présente ses sincères condoléances à la famille du défunt, à ses 
collègues du journal et à l’ensemble de la corporation, les assu

rant de sa profonde compassion. A Allah nous appartenons, à Lui 
nous retournons ». Y.B.

UN RÉSEAU DE CAMBRIOLEURS DE MAISONS DÉMANTELÉ À ALGER 
Les services de la police ont procédé au démantèlement d’un réseau criminel spécialisé dans le cambrio
lage nocturne des maisons par escalade à Alger. Selon la Sûreté de wilaya d’Alger, ce réseau composé de 
3 individus, repris de justice, a été démantelé dans la circonscription administrative de Dar El Beïda. La 
perquisition des domiciles de ces 3 individus, issus de différentes wilayas, a permis de saisir 7 030 000 
DA et 710 euros ». Les suspects ont été déférés devant le parquet territorialement compétent. 

R.N.

Le ministère du Commerce vient de dresser un bilan des activités commerciales sur les sept premiers mois de 2023. 
Il a fait état de 120 221 interventions ayant donné lieu à la saisie de 870,27 tonnes de marchandises, d’une valeur 
de près de 499 825 millions de dinars. Le bilan a précisé que les opérations de contrôle en matière de lutte contre la 
spéculation illicite se sont soldées par l’enregistrement de 73 délits et l’émission de 73 procès-verbaux de 
poursuites judiciaires.


